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Le travail au fil des âges 
« Enjeux et perspectives » 

 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Merci à toutes et à tous d’avoir répondu présent à l’ invitation des 5 Comités de Bassin d’Emploi de 
Midi-Pyrénées qui organisent aujourd’hui une première conférence sur la gestion prévisionnelle des 
âges.  
 
Cette manifestation est l’occasion de faire le point sur l’ impact du vieillissement des salariés dans 
l’entreprise. En ce jour d’appel à la grève pour les retraites, appel lancé par la plupart des 
organisations syndicales dans le secteur public, cette conférence revêt vraiment un caractère 
particulier qui devrait, j’en suis certain, apporter un éclairage intéressant à ce brûlant sujet 
d’actualité.  
 
Les actions menées par les comités de bassin dans le cadre de ce programme Equal s©étalent sur 
deux années. Elles ont débuté en juin 2002 par une  phase de sensibilisation des partenaires, la 
réalisation des diagnostics des territoires et filières et aujourd’hui, cette conférence vient  clore cette 
1ère phase. La phase d©expérimentations  se déroulera sur chaque territoire tout au long de l©année 
2003. 2004 sera l©année  des bilans et des modalités de transfert des expérimentations menées dans 
les entreprises. Elles seront présentées lors d’une deuxième conférence européenne. 
 
Merci  à l’Ecole des Mines d’Albi-Carmaux et en particulier à son  nouveau directeur Mr Bruno 
Verlon de nous accueillir aujourd’hui dans ce magnifique amphi. Je passe la parole à Bruno Verlon,   
directeur de l’Ecole des Mines d’Albi-Carmaux.  
 
Monsieur Bruno VERLON Directeur de l'Ecole des Mines Albi-Carmaux 
 
Mesdames, messieurs, bonjour. Je suis effectivement le tout nouveau Directeur de l’Ecole des 
Mines d’Albi-Carmaux,  j’entendais certains d’entre vous se féliciter de nos locaux, je voulais vous 
dire que ces locaux qui ont été financés par des fonds publics, c’est à dire par le contribuable,  ne 
sont pas que pour les élèves et les enseignants de l’école. Nous essayons également, d’en faire 
profiter, de les mettre à disposition de partenaires pour organiser des manifestations comme celle 
d’aujourd’hui. Nous avons des moyens, ces moyens  sont aussi, Monsieur le Président, à votre 
disposition donc merci d’avoir choisi l’Ecole des Mines pour cette manifestation.  
 
Je voudrais saluer Monsieur Thébault, Président Régional du Medef, saluer tous les participants, et 
les intervenants. Le thème de la journée est celui de la sensibilisation des acteurs socio-
économiques au vieillissement des salariés dans les entreprises et celui du partage d’expériences sur 
la gestion de ces problèmes qui sont tout à fait au cœur des enjeux de société. Vous l’avez dit, ce 
problème est un problème français, mais c’est un problème également pour les entreprises au niveau 
européen, au niveau international, d©où la présence d©intervenants étrangers. C’est un vrai enjeu. 
J’espère que vos débats seront fructueux, et vos échanges  intéressants. Merci d’avoir choisi l’Ecole 
des Mines. Je suis très heureux de vous y accueillir, bonne journée, bon travail. 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Merci Monsieur Verlon et longue route à ce poste de directeur de l’Ecole des Mines d’Albi-
Carmaux.  
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Monsieur Thébault  vous êtes le président du Medef Régional, tout jeune président car vous avez 
été élu le 21 janvier dernier et vous êtes également membre exécutif du bureau du Medef. Monsieur 
Thébault à vous. 
 
Monsieur Daniel THEBAULT Président du Mouvement des Entrepr ises de France  
 
Merci. Je suis  bien président du Medef Midi-Pyrénées parce que sur les programmes, il y avait du 
Medef et je n’ai pas encore remplacé Mr Seillière. Cela viendra peut être. 
 
Juste un mot avant de commencer pour vous dire que, malheureusement, je ne pourrais pas assister 
à tous les travaux parce qu’avant tout je suis chef d’entreprise et  je dois aller dans mon entreprise à 
Toulouse. Martine Le-Guennec ici présente, qui est permanente au Medef Midi-Pyrénées pourra 
répondre aux questions. Je suis aussi membre du Conseil Economique et Social Régional et Claude 
Dupuis est présent dans la salle, il pourra répondre aux questions sur ce sujet là, mais je n’ interviens 
qu’au titre du Medef aujourd’hui. 
 
Mesdames et messieurs, il peut paraître paradoxal de parler du travail au fil des âges, de parler de 
démographie et d’ inviter les entreprises à s’y intéresser alors qu’elles sont soumises à de nombreux 
soucis immédiats. La démographie en effet renvoie au long terme mais les périodes difficiles ont 
pour caractéristique de donner l’occasion d’une prise de recul que les facilités de la prospérité 
n’ incitent pas toujours à effectuer. C’est en période de crise qu©il faut réfléchir sur les initiatives à 
prendre pour se doter d’une longueur d’avance quand la période sera plus propice. Or chacun sait 
que pour qu’une initiative soit intéressante, il faut qu’elle soit éclairée par une vision du futur, ce 
qui nous ramène tout droit à la démographie. Si la démographie est une science vieille de plus de 
deux siècles, ce n’est que récemment qu’elle a fait son apparition dans l’entreprise. En effet, même 
si les pyramides des âges font partie depuis très longtemps du tronc commun des boîtes à outils de 
toutes les directions des ressources humaines, la capacité à faire parler ces pyramides pour aider au 
diagnostic et à la gestion est un savoir-faire relativement récent. Alors pourquoi la démographie a-t-
elle du mal à s’ imposer en entreprise ? Je donnerais deux réponses. Tout d’abord parce qu’elle est 
connotée plan social. Depuis trente ans, quand une entreprise dit vouloir gérer les âges, c’est le plus 
souvent parce qu©elle envisage de mettre en place un plan social. Le paradoxe c’est qu’alors que les 
âges permettent de prévoir, les entreprises ne les utilisent que pour gérer à court terme des situations 
difficiles où le risque d’explosion sociale est important. En quelque sorte, elles utilisent cette 
donnée faute d’avoir pu ou su prévoir. De fait, parler d’âge en entreprise est difficile. L’extrême 
sensibilité vis-à-vis du sujet commence par les questions de vocabulaire. Comment nomme-t-on les 
salariés âgés ? Les anciens, les seniors et se poursuit avec la représentation liée au vieillissement, 
pour partie fondée, pour partie souvent infondée. 
 
L’autre difficulté, c’est que la démographie ne semble devoir concerner que la grande entreprise. Or 
nous le savons, toutes les entreprises quelle que soit leur taille sont concernées. Demain, du fait de 
l’évolution démographique, les entreprises garderont des salariés qu’en d’autres temps elles auraient 
probablement fait partir. Elles seront d’autant plus amenées à le faire qu’elles rencontreront plus de 
difficultés qu’aujourd’hui pour recruter des talents et les garder dans la durée. 
 
Toutes les entreprises doivent agir en identifiant ses compétences actuelles, en identifiant celles 
nécessaires demain compte tenu de la stratégie définie, en se dotant d’outils d’évaluation des 
compétences et de dispositifs de pilotage et de développement des compétences. Toutes les 
entreprises doivent agir dès maintenant. Le problème démographique n’est pas pour demain, il est 
actuel, parce qu’ il faut du temps avant qu’une vraie gestion de tous les âges porte ses fruits. Parce 
qu’ il faut du temps pour mettre en place une démarche de gestion par les compétences, parce que 
c’est aujourd’hui que se construisent les compétences des 50 et plus de demain.  
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Voici une partie du texte qui a été rédigé par le Medef il y a deux ans sur les compétences et 
l’évolution démographique. Aujourd’hui, le Medef n’est pas indifférent au sujet ; un groupe de 
travail réfléchit sur la gestion des seniors et un compte-rendu sera remis donc dans quelques mois et 
bien sûr sera public.  
 
Au niveau de la formation professionnelle, les négociations sont en cours. Un des quatre axes de 
négociations est intitulé Démographie et formation avec une formation tout au long de la vie pour 
participer au maintien dans l’emploi des salariés les plus expérimentés. Je ne vais pas parler de 
retraite, mais le débat est aussi d’actualité. Je me réjouis que la région Midi-Pyrénées, avec les cinq 
Comités de Bassin d’Emploi, se soit saisie de ce sujet important. Je souhaite que ce partenariat 
aboutisse à de véritables propositions au travers de ce programme Equal. Le Medef Midi-Pyrénées 
avec moi-même et Martine Le-Guennec ici présente sera à vos côtés, je m’y engage. 
 
Merci beaucoup. 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Merci Monsieur Thébault.  
 
Pour planter le décor de cette journée, avant d©entrer dans le vif du sujet qui nous réunit, je voudrais 
passer la parole à Jean-Bernard Blazy Secrétaire général du Comité de Bassin du Nord du Tarn, un 
des organisateurs. Il va vous expliquer comment cette journée a pu être organisée et les difficultés 
rencontrées.  
 
Monsieur Jean-Bernard BLAZY Secrétaire Général Comité de Bassin d'emploi Nord du Tarn 
 
Bonjour à toutes et à tous d’abord. Vous êtes là et j©en suis bien content parce que vous savez, 
depuis quelques jours, je me posais beaucoup de questions. Tout d’abord Paul Quiles, Président du 
Comité de Bassin qui devait vous accueillir a été retenu à Paris. Marie-Claude Bascoul qui devait 
représenter Martin Malvy, Président du Conseil Régional, a été obligée de s’excuser ce matin pour 
des raisons tout à fait évidentes. Ensuite ce sont des grèves qui ont bloqué un ou deux intervenants 
dans les aérogares le nez planté devant les vols annulés. Enfin j©en ai presque terminé, ce sont les 
manifestations qui sont prévues aujourd’hui pour ou contre les retraites je ne sais plus, qui 
mobiliseront les syndicats dans la rue et non à la tribune  dans cette salle. Il faut avouer qu’ il y avait 
de quoi perdre son optimisme.  
 
Mais le dernier point, le problème des retraites confirme que notre colloque Le travail au fil des 
âges est vraiment d’actualité. Je suis certain que les travaux d’aujourd’hui seront à même d’éclairer 
ce problème, la qualité des interventions et les réactions de la salle répondront en écho aux cris de la 
rue et apporteront des débuts de réponse aux questions que tout le monde se posent et que nous nous 
posons évidemment. Bon travail et à tout à l’heure. 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Merci Jean Bernard, juste deux éléments intéressants avant d©entrer dans le vif du sujet, afin 
d’éclairer  notre débat. Les dernières projections Insee en Midi-Pyrénées prévoient que la part des 
personnes de plus de 60 ans passera de 25,9 % en 2010 à 33,8 % en 2030 et le taux d’activité dans 
la tranche d’âge des 55-59 ans en Midi-Pyrénées est de 61,6 % contre 83,3 % pour les 50-54 ans. 
Voilà deux faits sur lesquels on aura peut être l’occasion de revenir et qui me donnent l’occasion 
maintenant de passer la parole à notre premier intervenant de la journée :  
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Monsieur Alain Parant, vous êtes expert démographe, chercheur notamment à l’ INED, Institut 
National des Etudes Démographiques très  impliqué dans de  nombreux travaux de réflexion, de 
prospective menés notamment sous l’égide d’ institutions publiques et privées. Vous êtes, je crois, 
l’auteur d’un très grand nombre de publications traitant du vieillissement démographique et des 
politiques à mettre en œuvre. 
 
Monsieur Parant c’est à vous. 
 
Monsieur Alain PARANT Institut National des Etudes Démographiques 
 
Merci, bonjour à toutes et à tous. Merci aux organisateurs de cette manifestation  pour l’ invitation 
qu’ ils m’ont lancé à participer à ces travaux en terre albigeoise, moi "l’ impur". J’ai tendance à me 
définir comme un impur, n’y voyez pas d’allusion à la terre albigeoise, pas de rapprochement mal 
intentionné de ma part. Je viens de Paris mais je ne suis pas parisien, cela doit s’entendre. Je suis 
démographe de formation donc forcément arrivé par des voies détournées à la démographie 
puisqu’ il n’y a pas de cursus plein en démographie. Il faut avoir fait autre chose avant de faire de la 
démographie. Pour mon cas, c’est de l’économie et de l’économétrie. Il y a une troisième tache, - 
tache pas au sens de travail, - c’est que depuis très longtemps, j’ai une complicité très forte avec les 
groupes de prospective notamment le groupe Futurible qui n’est pas la contraction de futur et 
horrible mais la contraction de futur et possible. Même si l©on a tendance à subordonner, assez 
fréquemment, le principe de plaisir au principe de réalité, on met en avant les réalités avant le 
plaisir donc pour toutes ces raisons-là, je suis un démographe un peu à part et un chercheur en tout 
cas.  
 
J’ai pour mission de planter le décor notamment de présenter quelques données de cadrage 
nationales  au plan démographique et au plan socio économique dans une posture intellectuelle 
prospective. C’est-à-dire en cherchant à dégager des tendances lourdes des phénomènes de rupture 
potentielle et des phénomènes porteurs d’avenir, ceux qui sont utiles à l’action future. La 
prospective est une indiscipline intellectuelle que l’on peut définir comme l’anticipation pour 
l’action. Au plan démographique, celui qui me préoccupe au premier chef, ce qui m’ intéresse, c’est 
ce qui participe au renouvellement de la population, les mouvements migratoires qui sont plus ou 
moins bien appréhendés, le comportement procréateur des couples, l’état sanitaire d’un pays,  la 
capacité d’attraction de pulsion d’un territoire sur ou avec l’environnement extérieur.  
 
�  Les tendances lourdes en matière démographique, concernant la fécondité tout d’abord, c’est un 
déclin de la fécondité. En régime démographique naturel, les femmes avaient entre 5 et 6 enfants. 
C’est un régime naturel que l’on a abandonné vers 1740 en France, pour avoir une fécondité qui a 
progressivement décliné et qui est inférieure à  2 enfants pour autant qu’on le mesure avec des 
indicateurs actuels. Sur cette tendance lourde, il y a eu un double accident, un double phénomène de 
yo-yo, une très forte remontée de la fécondité au mi-temps de la seconde guerre mondiale à partir de 
1942 et  une nouvelle chute de la fécondité au début des années 60. Traduit en terme de naissance, 
cela veut dire que pendant l’entre-deux guerres on avait des générations de nouveau-nés qui 
comptaient en moyenne 650 000 individus. Ce sont ceux qui ont 60 ans et plus. Ils  sont au sommet 
de la pyramide des âges aujourd’hui avec les survivants de ces générations peu nombreuses.  
 
Ensuite, pendant ce que l’on a appelé le baby-boom, de 1946 à 1974, on a eu des générations qui 
ont compté jusqu’à 850 000 individus à la naissance. Donc 30 générations à 850 000 contre 650 000 
soit 30% de plus pendant 30 ans. Ce sont ceux qui sont dans la population active aujourd’hui qui 
vont se présenter et  accoster dans les âges de la retraite très prochainement. Depuis 1975, on a des 
générations qui en comptent 730 000, autrement dit, les générations nombreuses du baby boom ne 
se sont pas reproduites de façon aussi importante que les générations de leurs mères. Ce sont ces 
générations moins nombreuses nées depuis 1975 qui vont progressivement entrer sur le marché du 
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travail pour remplacer les générations très nombreuses nées du baby boom. D’où certaines craintes 
relatives a un risque de pénurie de main d’œuvre. Craintes infondées me semble-t-il, mais on 
pourrait en reparler.  
 
� Deuxième facteur : la mortalité. C’est un secret de polichinelle, on vit plus longtemps aujourd’hui 
qu’hier. Un nouveau-né aujourd’hui trouve 78 ans dans son berceau quand vers 1740 il trouvait 
moins de 30 ans, 27 ans. Au début du siècle, il trouvait encore à peine  50 ans donc une baisse de la 
mortalité. Ce terme est impropre, nous dirons que c’est un allongement du calendrier de la 
mortalité. On décède plus tardivement et si tous les hommes sont égaux,  il y en a qui sont plus 
égaux que d’autres. Les femmes, les jeunes filles trouvent dans leurs berceaux quelques 8 ans de 
plus à vivre que les garçons. 78 pour les jeunes garçons nouveau-nés et 83 ans pour les jeunes filles. 
A 60 ans le décalage est toujours de 5 ans. L’espérance de vie d’une personne qui liquide sa retraite 
à 60 ans est de 20 ans. Pour une femme elle est de 25 ans. Mais il y a d’autres inégalités beaucoup 
plus, ou au moins, aussi importantes. Je passe sous silence que  le mariage conserve à savoir que les 
individus mariés ont tendance à vivre plus longtemps que les individus célibataires. Ce n©est pas  le 
plus important, on a une autre inégalité sociale. Alain Parant chercheur à l’ INED n’a plus 35 ans 
mais à supposer qu’ il ait 35 ans aujourd’hui, sa probabilité de fêter son 60ème anniversaire est de 
97,5 chances  sur 100 et Alain Parant, à supposer qu’ il ait 60 ans aujourd’hui, il part à la retraite - 
enfin il ne partira pas à la retraite à 60 ans lui - mais à supposer qu’ il puisse partir à la retraite à  
60 ans, il a devant lui une retraite de 21 ans. Alain Parant manœuvre ou ouvrier, qualifié ou non 
d’ailleurs dans une entreprise, s©il a 35 ans aujourd©hui il n©a que 75 chances sur 100 de fêter son 
60ème anniversaire et s’ il a 60 ans aujourd’hui, Alain Parant, ouvrier n’a que 15 à 20 ans de durée de 
vie donc presque 5 ans de moins qu’Alain Parant chercheur à l’ INED. C’est ce que l’on appelle 
l’ inégalité sociale devant la mort. C’est un des arguments que l’on avait développé dès 1980 pour 
faire en sorte d’abandonner la référence à un âge de retraite et de raisonner sur une durée, un 
nombre d’annuités, une durée de cotisation pour récupérer en fin de vie et absorber le choc de 
l’ inégalité sociale devant la mort, au moins pour les survivants.  
 
� Troisième facteur, à l’origine des phénomènes de renouvellement démographique aussi bien en 
terme d’évolution de la taille, que  d’évolution de la structure par âge de la population, c’est le 
phénomène migratoire au niveau national. La France est une terre, j ’allais dire d’accueil 
spontanément. C’est une terre d’ immigration nette. Il y a plus d’entrants que de sortants, et ceux qui 
entrent sur le territoire sont plutôt plus jeunes que ceux qui y résident déjà. 
 
Alors en terme de vieillissement démographique, la combinatoire de ces 3 phénomènes clés du jeu 
démographique du renouvellement des populations s©est traduite par une croissance qui, de tout 
temps en France, a été positive sauf période de conflits 70-71, 14-18, 39-45. Cette  croissance des 
effectifs relativement modérée est  de l’ordre de 0,4 %. Ce qui distingue aujourd’hui la France des 
pays voisins, notamment des autres pays européens, c’est que notre croissance démographique se 
fait encore essentiellement par un excédent, des naissances sur les décès. Au niveau, de la 
Communauté Européenne aujourd’hui en 2000 on a observé 300 000 naissances de plus que de 
décès. Sur ces 300 000, il y en a 200 000 qui viennent de France. Les 2/3 du renouvellement 
démographique naturel de la population européenne viennent de France. On a donc une croissance 
relativement modérée mais relativement régulière, contrairement à ce que l’on observe dans 
d’autres pays. En Allemagne, il y a plus de décès que de naissances depuis 1975. C’est le cas 
aujourd’hui en Italie et en Espagne.  
 
Dans le scénario de moindre vieillissement démographique, la population âgée de 50 ans au plus,  
passe de quelques 18 millions aujourd’hui à 25 ou 30 millions demain. Demain, c’est 2050, ce qui 
peut paraître un horizon éloigné certes, mais nous sommes en 2000. Raisonner à l’horizon 2050, ce 
n©est même plus raisonner à l’horizon d’une durée de vie humaine, ce n©est même pas raisonner à 
l’horizon d’une durée de vie active et de ses suites... qui sont de quelques 60 ans, donc c’est un 
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horizon relativement proche. La croissance démographique par le sommet de la pyramide des âges, 
si les plus âgés voient leur nombre augmenter plus vite que le nombre des plus jeunes, il y a ce que 
l’on appelle vieillissement démographique. La pyramide, en termes relatifs, se rétrécit, se rétracte. 
On peut même ajouter que la croissance des effectifs sera d’autant plus importante que les individus 
que l’on considère sont plus âgés. Par exemple, si on compare les effectifs par groupes 
quinquennaux d’âge en 90 et en 2050 et si on  divise les effectifs d©une tranche d©âge en 90 par les  
effectifs de la même tranche d©âge en 2050, on a ce que l’on appelle un coefficient multiplicateur. 
Vous voyez que plus le groupe d’âge que l’on considère est élevé, plus le coefficient multiplicateur 
est important. C’est un message à l’attention de ceux qui auront à gérer la question de la 
dépendance future. Il n©y a pas simplement la question des retraites à lier ou à relier au 
vieillissement démographique. Quel peut être l’ impact de ce vieillissement démographique, ce que 
l’on appelle les effets propres du vieillissement démographique si on  raisonne, toute chose égale 
par ailleurs, sauf l’évolution démographique ? 
 
On a travaillé dans une étude d’ impact faite en 1996  pour la Commission Européenne, sur deux 
secteurs de la protection sociale, la branche santé, la branche retraite: 
 
�  Sur la branche santé, pour absorber le choc du vieillissement démographique et maintenir des 
niveaux de remboursement identiques à ceux que l’on observait en 1995, dans un scénario  
démographique médian,  pas le pire, pas  le plus optimiste, il fallait majorer de 50 % les taux de 
cotisations maladie ou minorer de 40 % les remboursements selon l’âge. Je suis un optimiste mais 
forcément un optimiste de combat. Il faut de la volonté pour être optimiste autrement. Ce n’est pas 
ce que l’on appelle du pessimisme, c’est simplement du catastrophisme éclairé.  Il faut avoir cette 
posture de catastrophiste éclairée quand on fait de la prospective.  Je ne suis pas pessimiste, je suis 
fondamentalement optimiste même si ce que je dis est horrible ou peut paraître horrible.  
 
�  Sur la branche retraite, celle qui nous intéresse plus particulièrement ici, mais à mon avis les 
deux sont liés, le vieillissement démographique, est un défi global. Ce qui sera pris sur la 
dépendance ne pourra pas être donné aux retraites ou à la formation tout au long de la vie ou aux  
générations nouvelles et réciproquement. Pour la branche retraite, soit on majorait de 50 % les 
cotisations retraite soit on ne maintenait pas ou on décrochait le pouvoir d’achat de la pension 
moyenne de 40 % par rapport à l’évolution du pouvoir d’achat du salaire moyen. C’est-à-dire que 
pour un niveau de vie de parité entre actifs et inactifs quand on est à 100 aujourd’hui, on est à 100 
demain pour les actifs, mais on n’est plus qu’à 60 pour les retraités en moyenne ou alors on fait 
passer l©âge frontière entre activité et retraite  de 60 à 70 ans. Cela, sans amputer les espérances de 
vie. On décale simplement l’âge où l©on devient inactif de 10 ans à l’horizon 2050 pour ne pas 
changer la donne en matière de protection sociale / retraite. Comme on était alors là pour le coup 
éminemment optimiste, on avait imaginé un taux de remplacement de pension du salaire moyen de 
75 %.  
 
�  Quatrième levier d’action possible et qui a trait à l’emploi,  c’est de répartir la charge du 
financement de la branche retraite par un nombre d’actifs qui augmente fortement. Simplement, il 
faut multiplier le volume de population active occupée par un facteur 1,8 ce qui compte tenu de 
l’état actuel, contraint à faire passer la population active occupée de 23 millions aujourd’hui  autour 
de 40 millions (23 millions multipliés par un facteur 1.8), avec des créations nettes d©emploi.  
 
Quelles leçons faut-il tirer de cela? Le levier fondamental, c’est l’emploi. On voit bien dans tous les 
rapports que ce soit le rapport Charpin ou un autre, tous les rapports qui sortent sur les questions du 
vieillissement et de la retraite mettent en avant la solution du maintien en activité plus longtemps 
des travailleurs vieillissants. On maintient en activité plus longtemps les travailleurs que l’on a. Ce 
qui est en  opposition complète d’ailleurs avec la pratique et le consensus qui a voulu que l’on joue 
et parfois à l’excès, des mesures de cessation anticipée d’activité professionnelle. Une donnée  
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fondamentale en terme d’emploi et alors là on va  tempérer quelques optimismes, c’est le 
décrochement qu’on observe entre ce qu’on appelle la population active qui est passée de quelques 
22 millions en 1973 à quelques 27 millions fin 1993. Lorsque l’on sort ou l’on retranche de ce 
volume de population active, les emplois hors mesure, les dispensés de recherche d’emploi, le 
chômage, les préretraites, on tombe ici à peu près à 23 millions (on est parti de 27 millions). Les 
emplois pleinement utiles, je veux dire les emplois utiles à la protection sociale, ceux sur lesquels 
repose l’effort de financement de la protection sociale sont  les emplois hors mesure. C’est à dire, 
les actifs occupés, déductions faites des actifs occupés sur des emplois marchands ou non 
marchands aidés. Malgré l’embellie des années 1997, 1998, 1999 et un peu 2000  on se maintient au 
niveau ou on est parti à 21 millions. 
 
 Il y a des réserves de population "activables" qui excèdent largement des craintes que l©on peut 
avoir concernant les risques d’une pénurie générale de main d’œuvre. Cela tient  au fait qu’en 
France, on a un taux de chômage plus élevé qu’ailleurs. Le taux de chômage est un très mauvais 
indicateur démographique. Depuis une quinzaine d’années, on oeuvre à Futurible pour  raisonner en 
terme de taux d’emploi c’est-à-dire la proportion sur 100, des personnes en âge d©être actif 
effectivement pourvue d’un emploi. La France est ici au niveau de 60 quand la plupart de nos  
partenaires mais plutôt concurrents, des pays de niveau de développement économique comparable 
sont aux environ de 70 voire 75 % d’actifs. Ceci tient au fait que l’on a un taux d’emploi 
particulièrement faible dans les âges jeunes. La France se situe en avant dernière position avec un 
taux de ses 18-24 ans de 24.3 % juste après la Pologne 22.1 % alors que le taux le plus élevée se 
trouve être les Pays-Bas 70.4 % (Royaume-Unis 54.7 % Allemagne 47,8 % Suisse 64). Alors on va 
dire que c’est parce que l’on a une prolongation plus importante des études… Un autre point où l©on 
se distingue tout particulièrement, c’est le taux d’emploi de la population âgée de 55 à 64 ans. Sur 
100 personnes de cette tranche d’âge, en France,  35 sont des  actifs occupés. Ceci est à prendre en 
compte quand on imagine de jouer sur le  levier de l©emploi pour régler les problèmes du 
financement de la protection sociale. Ce sont  les emplois que l’on n©a pas pu créer ou que l’on a 
supprimé. 
 
 On dit que les cordonniers sont les plus mal chaussés, voici la pyramides des âges des effectifs 
permanents de la sécurité sociale qui reflètent remarquablement ce que l’on retrouve dans d’autres 
secteurs, la banque, les assurances, 20 ans ou 30 ans de pratique d©une politique de gestion par l’âge 
plutôt de gestion des âges, à savoir, on a éliminé au sommet de la pyramide. La pyramide des âges 
est plus féminine que masculine. Globalement, il y a très peu d’actifs et l’essentiel de la pyramide 
des âges de ces actifs aujourd’hui se situe entre 45 et 55 ans. Plus de 50 % sont dans cette tranche. Il 
n’y a pratiquement rien au-dessus de 55 ans (mécanisme de cessation anticipée d’activité 
professionnelle).  
 
Officiellement, c’était pour supprimer le chômage des jeunes et  permettre à des jeunes de trouver 
un emploi. Le problème, c’est que l’on a fonctionné à bureaux d’embauche fermés. Tout ce que l’on 
a gagné, c’est de perdre en volume d’emplois. On a moins de population active occupée que dans 
d’autre pays. Tous les pays ont pratiqué les mécanismes de cessation anticipée d’activité 
professionnelle. Mais il y en a qui ont poussé l’ idée plus loin et plus fortement qu’ailleurs.  Jouer du 
levier emploi, cela veut dire que l©on peut  imaginer de changer la donne et de maintenir les 
personnes plus longtemps en activité, mais cela pose le problème de la formation tout au long de la 
vie, cela pose le problème de la rémunération à l’ancienneté, (rémunération au sens large).Cela 
prendra du temps.  
 
Les deux leviers classiques sur lesquels on va revenir pour faire face au défi financier du 
vieillissement démographique vont être le prélèvement ou la distribution réduite. On peut imaginer 
de procéder un peu différemment, la France finance sa protection sociale à plus des deux tiers par 
les cotisations sociales. Il est possible d©imaginer d’autres voix de financement par exemple celles 
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qui sont développées dans les pays nordiques entre autres. Futurible, dans Essais de prospectives 
des retraites à l’horizon 2001 2030,  avait imaginé de recourir et d’abonder un fond de réserve,   
créé, par le recours à la CSG. On a fait l©unanimité et réuni contre nous tout le monde. Mais cette  
idée  commence à faire un peu son chemin.  
 
Si vous me le permettez, juste une incursion dans le local. Le message au niveau national est une 
chose. Il y a des contraintes : l’obligation de s’adapter au vieillissement démographique et de 
relever le défi cela vaut au niveau national et cela va forcément contraindre le local. Mais le local à 
des problèmes, des particularismes et des défis qui lui sont propres. Vous situez sur cette carte, j’ai 
parlé d’une croissance, relativement faible, 0,4-0,5 % l’an des effectifs de population. Vous voyez 
que selon l’espace dans lequel on se trouve, on est plus ou moins en positif ou en négatif.  Vous 
avez ce que nous appelons  la diagonale du vide. Une vaste écharpe qui va du Nord-Est au Sud-
Ouest et dans laquelle on a à la fois des densités et des croissances démographiques fortement 
ralenties. On peut aussi  mettre en évidence d©autres particularismes locaux. Le vieillissement 
démographique, on peut le montrer par la proportion des jeunes, de moins de 20 ans, un grand vide 
de jeunesse, en termes relatifs. Et puis on peut montrer…  quand on a moins de jeunes, on a 
forcément un peu plus de plus âgés. Donc vous pouvez là aussi le voir  cela fait partie des 
particularismes. Quand on travaille au niveau national, on raisonne sur des moyennes, des 
moyennes pondérées. La moyenne pondérée ce n©est pas forcément bon cela permet surtout d’éviter 
de voir des problèmes là où ils peuvent se poser.  En local on voit où peuvent commencer à émerger 
des problèmes encore plus importants qu’ailleurs ou au contraire pour certaines zones plus allégées 
par rapport à la moyenne. Mais attention aux cartes et  à ce que l’on a derrière.  
 
Je connais moins la région où vous m’ invitez aujourd’hui mais je connais un peu la Charente 
maritime et les Deux Sèvres. Ce sont deux régions d’accueil des retraités qui se caractérisent par 
une immigration nette de retraités. Le problème ne se pose pas du tout de la même façon. En 
Charente Maritime, c’est plutôt un accueil des retraités des catégories moyennes hautes alors que 
dans les Deux Sèvres, c’est plutôt un accueil des retraités des catégories moyennes basses. 
Aujourd’hui, tout le monde arrive en bonne santé. Dans 15 ou 20 ans, cela va se gâter. Du côté des 
demandes, dans les deux départements on va avoir des demandes fortes en matière de socialisation 
du risque dépendance  qui vont être relativement facilement réglées en Charente Maritime, mais qui 
vont poser d’énormes problèmes budgétaires de finances publiques dans les Deux Sèvres. 
Autrement dit, il y a vieillissement et vieillissement démographique. Il y a une dynamique 
démographique qu’ il convient d’analyser et là, on est directement dans le problème du local.  
 
Au niveau national, il y a des difficultés pour bien appréhender la dynamique   démographique 
locale et la façon dont les populations humaines se renouvellent. C’est plus en terme de 
renouvellement démographique qu’en terme de croissance. Une  croissance nulle, cela peut vouloir 
dire, 100 personnes qui rentrent sur 100 personnes qui sont présentes en début et en fin d’exercice et 
100 personnes qui partent et  sont remplacées par 100 autres en fin d’exercice. La croissance est 
nulle, le renouvellement par contre est maximum dans l’exemple théorique que je viens de 
présenter. C’est ce qui est le plus important. Au niveau local, le facteur clé de la dynamique 
démographique,  n’est ni la fécondité ni la mortalité, même s’ il y a des différences de fécondité et 
mortalité locales, qui ne vont pas toujours d’ailleurs dans le sens de ce que l’on pense. Au niveau 
local, c’est le facteur migratoire, or le facteur migratoire c’est celui que l’on ne connaît pas. Même 
si l’on vous dit qu’on a des soldes migratoires, il y une imprécision phénoménale et l’ imprécision 
est d’autant plus grande que l’espace sur lequel on raisonne est plus petit, sa population d’autant 
plus réduite. Dans ce cas-là le renouvellement est encore plus rapide et l©on a  ce que j’appelle une 
certaine illisibilité des territoires. Une illisibilité que je qualifie de démocratique primaire et 
démocratique secondaire.  
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L’ illisibilité démocratique primaire, c’est qu’aujourd’hui, chaque portion du territoire appartient à 
une multitude de découpages au minimum 6 ou 7 mais cela peut aller, on a compté avec les 
découpages administratifs jusqu’à 62 ou 63. On a fait un inventaire du possible. Cela veut dire que 
quelqu’un qui est sur une portion du territoire, il ne sait plus trop à quelle autorité ou à quelle 
instance il faut qu’ il s’adresse pour régler un problème de type particulier.  
 
L©illisibilité démocratique secondaire qui est beaucoup plus diffuse, beaucoup moins bien perçue, 
c’est l’ illisibilité statistique. Si vous pouvez connaître le nombre de Rmistes, le nombre de 
chômeurs de telle catégorie, votre problème  va être de savoir comment il évolue et de rapporter ces 
numérateurs à un dénominateur. Vous avez un numérateur connu mais vous n’avez pas le 
dénominateur. Quelle est l’évolution ? Vous ne la connaissez pas ou alors au doigt levé ou alors il 
faut véritablement investir dans la connaissance de ces dénominateurs en recoupant des données de 
sources administratives diverses. Cela pose le problème de l’accès aux sources, de l’accès à des 
sources multiples et ce n’est pas facile. Pour l’heure, cela va changer non pas s’arranger, par les 
recensements de population. Cela ne va pas s’arranger car on nous promet qu’ il n’y aura plus de 
recensement organisé.  
 
La deuxième difficulté on l’observe déjà au niveau national, j’ai été présenté avec une étiquette de 
prospectiviste. Mais en France au niveau local, ce n’est pas facile de faire de la prospective. Au 
niveau national parce qu’on n©est pas dans cette posture intellectuelle, mais c’est encore plus 
difficile au niveau local, parce qu’au niveau local, quand on n©a pas la connaissance parfaite du 
passé, c’est encore plus difficile d’extrapoler ou d’ imaginer ce que pourrait être le futur possible. 
Cela veut dire qu’ il faut faire preuve d’une imagination encore plus débridée qu’ailleurs, et surtout 
développer des modèles de type intellectuels où on essaie non seulement de mettre à jour des 
tendances lourdes, mais de montrer en quoi éventuellement ces tendances lourdes sont porteuses de 
leur propre rupture. Vous pouvez avoir un vieillissement qui augmente dans un canton comme dans 
l’Ariège par exemple, les cantons de Massac ou Peregut, avec 60 à 70 % de 65 ans et plus. Il est 
relativement facile de pronostiquer le vieillissement. Mais quand vous dites à la DATAR que ce 
département, ce canton  va être une future réserve de verdure pour les prochains actifs en mal de 
campagne et de verdure, ce message ne passe pas, car on ne veut pas dérouler le fil du raisonnement 
jusqu©au bout. Or, tant que l’on n©a pas 100 % de 65 ans et plus, on a encore l©espérance d’un 
vieillissement plus marqué. Mais le jour où l©on atteint 100 % de 65 ans et plus, on est forcément 
condamné à avoir une baisse du vieillissement démographique. Mais la baisse, c’est le niveau 0, on 
passe de 100% à 0 le jour où le dernier centenaire meurt. C’est un discours qui ne passe pas, on ne 
veut pas dérouler les modèles jusqu’au bout. C©est en les déroulant jusqu’au bout que l’on voit 
effectivement ce qui peut se passer au niveau local et ce que l’on peut essayer d’entreprendre pour 
changer la donne ?  
 
Je terminerai simplement sur une citation de Gaudet, il y a quatre attitudes face au futur :  
La première, c’est celle de l’autruche, vous voyez ce que je veux dire.  
Il y a celle du pompier, qui est d©attendre que le feu soit déclaré pour intervenir. 
Il y a celle de l’assureur, il sait qu’ il y a le risque mais il ne sait pas trop comment provisionner la 
dépense aujourd’hui. Il y en a qui provisionnent trop, ils n©arrivent pas à placer leur truc, il y en a 
qui ne provisionnent pas assez et qui vont faire le plongeon. Il y a une incertitude, on sait qu’ il y a 
un risque, mais on ne sait pas à quelle hauteur il se trouve. 
Et puis une dernière attitude, pour parler comme les Anglais, c’est l’attitude pro-active, c’est celle 
du conspirateur, du conspirateur d’avenir, pas Ravaillac, mais celle du conspirateur d’avenir. C’est 
celui qui, dans les champs du futur possible, détermine un état du futur plus souhaitable que 
d’autres dans l’état des connaissances, dans l’état de l’art, mais il faut se mettre aussi dans la 
posture d’amender ces raisonnements ou ces visions du futur. Déterminer des futurs souhaitables, 
c©est discuter des futurs possibles parce que s’ il n’y a pas acceptation, discussion, forum sur les 
possibilités futures, il n’y a pas d’acceptation, donc pas de futur souhaitable qui puisse se dégager.  
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A partir du moment où on a fait le choix d’un futur souhaitable, ou plus souhaitable que d’autres, on 
peut se donner les moyens de faire en sorte d’assurer la transition entre la situation présente qui ne 
correspond pas au futur souhaitable et le futur souhaitable en question. 
 
Merci de votre attention.  
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
  
Merci Monsieur Parant. Merci pour cette intervention très intéressante. Alors j’ imagine que dans la 
salle, beaucoup de personnes ont des questions ou des remarques par rapport aux propos de 
Monsieur Parant. Un micro va pouvoir circuler dans la salle.  
Je vous demanderais de vous présenter et de dire de quel organisme vous êtes et de poser votre 
question à Monsieur Parant.  
 
Intervention de la salle 
 
Bonjour Monsieur Parant et bonjour à toute l’assemblée. Je suis un petit chef d’entreprise dans le 
Comminges et quand j’ai reçu l’ invitation, cela ma paru suffisamment essentiel pour venir 
participer à ce forum. 
Ma question Monsieur Parant, ce sont deux questions toutes simples. Dans votre fin d’ intervention, 
vous avez dit que pour l’ instant on arrivait en bonne santé à 60 mais que dans 10 –15 ans ça pourrait 
changer. Vous pouvez m’expliquer pourquoi ? 
La deuxième qui est courte, vous avez dit aussi plus de recensement organisé probable. Pour quelles 
raisons ? 
 
Monsieur Alain PARANT  
 
J’aurais préféré que quelqu’un de l’ Insee réponde à ma place, pour la deuxième mais je vais quand 
même donner mon point de vue. Mais s’ il y a des personnes de l’ Insee ici, ils peuvent s’exprimer, il 
vaut peut-être mieux d’ailleurs qu’elles le fassent après moi. 
 
Alors simplement sur la première question. Si j’ai bonne mémoire, j ’ai dit cela quand je prenais 
l’exemple de Charente-Maritime et des Deux Sèvres ou il y a une arrivée à 60 ans et que l©on est en 
meilleure santé aujourd’hui qu’hier.  
 
Alors de deux choses, soit  on imagine que cette tendance va se poursuivre soit qu’ il va y avoir des 
freins à cette tendance. Par nature, j ’ai plutôt tendance à imaginer qu’ il peut y avoir deux chemins 
très contrastés.  Si on veut faire de la prospective, il vaut mieux imaginer qu’ il y a des chemins 
contrastés. L’ idée la plus répandue, c’est que compte tenu que l’on est en meilleure santé 
aujourd’hui et que l’on vit plus longtemps et en meilleure santé qu’hier, cela va forcément 
continuer. On peut donc imaginer que cela va continuer, mais on peut imaginer aussi des ruptures 
possibles.  
 
J’en vois une grosse dans ce scénario, la montée de la pauvreté et de la précarité. Quand il y a une 
quinzaine d’années, on affirmait que l©on pouvait atteindre entre 5  6 voir 7 millions d’adultes en 
situation de pauvreté / précarité, les gens se gaussaient de nous en disant, "la croissance va repartir, 
puisqu’on a restructuré le système industriel. La croissance va forcément être porteuse de créations 
fortes d’emploi, des emplois fortement qualifiés, donc des emplois hautement rémunérés, donc on 
va pouvoir tout régler". Nous, on osait dire "attention, on est en France, il y a des rigidités. Si c’est 
comme vous le dites, peut-être qu l©on aurait moins de chômage et surtout un taux d’emploi plus 
élevé". Ce n’est pas aussi évident que cela. La logique peut être battue en brèche. La pauvreté / 



Le Travail au fil des âges – 03/04/2003 Ecole des Mines – ALBI (Midi-Pyrénées) 12 

 

précarité aujourd’hui, on le sait avec la Couverture Médicalisée Universelle et le régime 
complémentaire, touche quelques 5 millions d’ individus et il y a toujours des files d’attente au 
guichet. Alors on peut imaginer que, pour certaines catégories de la population, demain soit 
toujours mieux qu’aujourd’hui, mais on peut imaginer que pour d’autres, cela le soit beaucoup 
moins. Alain Parant, en l’occurrence je préfère parler de moi, même si ce n’est pas bien de parler de 
soi, Alain Parant est chercheur à l’ INED, il est fonctionnaire. Il a donc un emploi garanti et le 
salaire qui va avec. Comme il a son franc-parler, il n©a pas eu la carrière qu’ il pouvait espérer, mais 
il n’empêche qu’ il a quand même un salaire qui lui permet de faire face à ses prélèvements 
obligatoires. Comme il est un peu inquiet, naturellement ou pas, il a une couverture supplémentaire, 
une mutuelle et puis ce n’est pas vraiment le cas mais si j’étais vraiment anxieux, je pourrais en plus 
faire face à une couverture du type assurantielle. Je peux me payer une « immortalité »  parce qu’ il 
y quelqu’un qui payera demain pour moi. Je fais partie du système, je suis inclus dans le système. 
Ma santé est quasiment garantie mais ce n’est pas le cas de ceux qui sont en pauvreté ou en 
situation précaire.  
 
L’emploi se développe aujourd’hui, mais il se développe en CDD, en intérim, en contrat plus ou 
moins emploi jeune. Ce sont les jeunes qui pâtissent de cette situation-là. S’ ils sont nombreux ou 
s’ ils font masse, durablement, comment cela va-t-il impacter sur l’état de santé de la population 
future ? Je ne suis pas certain que l’on soit dans une démarche du progrès à tout va et je me pose la 
question de savoir, ce que des valeurs moyennes comme l’espérance de vie à tel ou tel âge, 
signifiera si les écarts  s’accroissent entre les populations. On aura une moyenne, qu’on peut 
éventuellement tirer vers le haut parce qu’ il y aura des gens comme Alain Parant qui pourront payer 
un système de santé donc de la recherche médicale, car il faut lutter contre les maladies de 
dégénérescence. Cela suppose des efforts importants en terme de recherche, des coûts très élevés, 
dans le traitement et la prévention. On  peut imaginer des progrès très rapides, mais pour une partie 
de la population qui pourrait être réduite. On pourrait imaginer un autre scénario,  celui de la 
préservation du capital humain et de faire ce qu’on avait fait pendant très longtemps, à savoir 
pratiquement jusqu’à maintenant, l’essentiel des progrès bénéficie au plus grand nombre.  
 
Dans l’allongement de la durée de vie, dont j©ai parlé tout à l’heure, il y a 80, 90 % qui ne résulte 
pas de l’amélioration des plateaux techniques, médicaux ou chirurgicaux. C’est l’hygiénisme, et 
l’amélioration du bien être en général. Vous mettez un toit, un système d’évacuation des eaux usées, 
l’électricité, l’adduction d’eau saine (il paraît que cela peut se gâter  aussi), ce sont des conditions 
primaires en tout cas pour un allongement de la durée de vie.  
 
Il y a un âge où l©on verse dans la dépendance, aujourd’hui c’est entre 80 et 85 ans. On peut 
imaginer que demain, on ait des progrès. Mais ils vont certainement aller beaucoup moins vite. On 
peut imaginer en tout cas beaucoup de raisons d’être relativement inquiets, beaucoup plus inquiets 
que les discours officiels. Je me suis permis, sur des bases très optimistes, de faire des calculs 
d’anticipation de population âgée dépendante. Je tombe sur une multiplication par deux à l’horizon 
2040 quand on prend le plein choc du baby boom. Contrairement à l’ Insee dont les estimations se 
sont arrêtées en 2020, prudemment avant le choc du baby boom et qui donne 30% d©augmentation. 
Sur cette base on peut mettre en œuvre un cinquième risque de protection sociale sur la même 
hypothèse optimiste d’évolution du risque individuel d’être dépendant demain. Avec  un 
doublement à terme, on commence à se poser des questions. Est-ce qu’ il ne faudrait pas imaginer 
autre chose, ou en tout cas d’autres modalités de financement ou de gestion ?  
 
Sur le deuxième point, l’ Insee, il n’y aura plus de recensements comme on les a connus qui 
normalement devaient se faire tous les 5 ans, les années se terminant par un 6 ou un 1. Ce qui s’est à 
peu près fait depuis  1821, sauf en 1871, 1916, et 1941, et ne s’est plus fait depuis la deuxième 
guerre mondiale, puisque l’on a eu 54, 62, 68, 75, 82, 90 et 99. Il y  aura à la place un recensement 
permanent. N©en déplaise aux personnes de l’ Insee ici présentes, il sera permanent mais faussement 
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permanent. C’est à dire qu’en permanence, il y aura des gens qui vont être recensés. Tous les 5 ans, 
les communes de moins de 20 000 habitants auront un recensement, donc tous les 5 ans ils sauront 
comment leur population théoriquement va évoluer. Pour les communes de 20 000 habitants ou 
plus, c’est un échantillon de 8 % des immeubles et donc de la population qui vivra dans ces 8% qui 
sera interrogée. 5 X 8 = 40, 40 % au total. C’est très bien pour les statisticiens de l’ Insee, ils vont 
pouvoir faire des calculs d’ intervalles de confiance. Ils vont pouvoir s’amuser, pour étudier les 
migrations au niveau local. J’ai dit que c’était le facteur clé de la dynamique démographique locale. 
Je ne vois pas très bien comment les démographes locaux, ou les statisticiens locaux ou les 
gestionnaires de politiques publiques locales vont s’y prendre. Simplement en France, vous le 
savez, il y a 36 000 communes et l’essentiel des communes a moins de 20 000 habitants. Il est 
relativement facile de flatter les élus des petites communes dans le sens du poil. C’est ce que l’on a 
fait,  ils l©ont voté, sans voir qu’au niveau global, cela pouvait davantage faire plaisir aux 
statisticiens de l’ INSEE, car là ils vont pouvoir faire véritablement des modèles statistiques. Mais je 
ne crois pas que la connaissance du local s’améliore.  
 
Est-ce qu’ il y a quelqu’un de l’ Insee dans la salle qui pourrait éventuellement rajouter quelque 
chose ? Visiblement non. 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Nous allons poursuivre cette matinée avec, après un démographe, une sociologue du Laboratoire de 
Sociologie du Changement des Institutions du CNRS. Mme Hinault c’est à vous.. 
 
Madame Anne-Claude HINAULT Recherche et Intervention sur  les Transformations de 
l'Entrepr ise 
 
Bonjour effectivement je travaille au LSCI au CNRS. Je suis doctorante. Je fais une thèse en 
sociologie des entreprises dans une équipe qui s’appelle Recherche et Intervention sur les 
Transformations de l’Entreprise qui développe à la fois une activité de recherche et d’ intervention 
sur les systèmes sociaux. 
Je fais ma thèse sur les dynamiques sociales de fin de carrière en entreprise dans une entreprise du 
secteur pharmaceutique que je vais prendre donc comme exemple. Pour rebondir un peu sur 
l’ intervention précédente, on nous dit aujourd’hui dans le contexte qu’a extrêmement bien présenté 
Mr Parant "une des solutions demain c’est la poursuite d’activité en fin de carrière, augmenter le 
taux d’emploi des seniors."  Mr Parant nous dit " il y a deux facteurs sans doute, la rémunération à 
l’ancienneté et aussi la formation tout au long de la vie." Je crois qu’ il y en a un autre. D’abord et 
avant tout c’est la motivation, le désir, l’envie de rester au travail et je crois que les gens qui sont 
dans la rue aujourd’hui pour réclamer la retraite à 37 ans et demi de cotisations nous disent plutôt : 
« moi je n’ai plus envie de travailler, j ’ai envie de quitter l’entreprise »  je crois que la question se 
pose plutôt de savoir pourquoi aujourd’hui les gens veulent quitter l’entreprise, qu’est ce qui fait 
que les seniors sont en mal d’amour vis-à-vis de l’entreprise. 
 
On va faire un petit saut analytique, parce qu’on a eu une approche très "macro", moi je vais avoir 
inversement une approche très "micro" parce que je vis dans l’entreprise et je regarde les 
phénomènes sociaux dans l’entreprise. Très macro aussi parce que je crois que cette question du 
maintien de l’activité des seniors, se pose de manière très complexe. Elle interroge à la fois les 
questions de santé, d’organisation, d’ergonomie, de temps de travail.  J’ai retenu aujourd’hui une 
problématique,  celle du temps de travail et du temps de travail à temps partiel comme moyen de 
poursuivre l’activité, en tout cas de maintenir les seniors dans l’emploi. Donc est ce que les 
systèmes de préretraite progressive peuvent être des systèmes qui favorisent la poursuite d’activité ? 
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La préretraite progressive d’abord, pour cadrer rapidement, on lui prête effectivement aujourd’hui, 
notamment dans les rapports officiels qui fleurissent, de favoriser la poursuite d’activité et 
d’accroître le taux d’emploi des seniors. C’est quand même une question qu’ il faudra interroger. Il a 
plusieurs systèmes de préretraite progressive, il y a  d’abord toutes les conventions de préretraite 
progressive Etat/entreprises qui ont plutôt été utilisées de manière défensive, c’est à dire plutôt pour 
défendre l’emploi, pour éviter des  licenciement que de manière offensive comme outil de gestion 
des ressources humaines. On a des "préretraites maison" dont il est difficile de tirer des 
enseignements généraux parce qu’elles sont très différenciées. C’est à dire ce sont des systèmes de 
temps partiel en fin de carrière qui sont proposés aux seniors, avec à la fois des différences extrêmes 
dans les modes de compensation salariale puisqu’on a des compensations à 100%, des 
compensations moindres en terme de salaires. On a aussi des réductions de temps de travail qui sont 
extrêmement variables. On a des cadres, des seniors qui sont mis en réserve et qui travaillent très 
peu après 55 ans et des systèmes de temps partiel plus harmonieux, plus équilibrés. 
 
 Je vais d©abord vous présenter  l’entreprise dont je vais parler, les laboratoires Boiron que vous 
connaissez peut-être. C’est une PME, une belle PME de 2000 personnes qui produit et distribue des 
médicaments homéopathiques. Deux établissements de production, 25 établissements de 
distribution sur l’ensemble du territoire français. Une PME internationale puisqu’elle développe 
beaucoup sur ces secteurs là. C©est une entreprise de main d’œuvre on a 60 % de notre effectif qui 
est attaché aux activités de production et de distribution des médicaments, donc concerné au 
premier chef par le vieillissement. J’ai amené une petite pyramide des âges. Je n’ai pas le talent de 
Monsieur Parant pour les commenter. C’était juste pour vous montrer que c’est effectivement une 
entreprise concernée par le vieillissement de sa population puisque sur 8 ans : (92 les barres en rose, 
2000 les barres en bleu) on voit bien l’extrême rétrécissement des tranches d’âge. Diminution des 
plus jeunes au profit de la montée des tranches les plus élevées. C©est effectivement une entreprise 
concernée par le vieillissement  qu’elle a géré de manière assez particulière puisqu©on a un accord 
qui s’appelle "accord sur la retraite". Sa préparation  date de 1976, ce qui était particulièrement 
innovant dans ces années là. L’objectif est bien de favoriser le passage de la vie active à la retraite, 
par une réduction du temps de travail extrêmement individualisée puisqu’on peut réduire son temps 
de travail de 6, 5, 4, 3, 2, années. 
 
L’organisation de la réduction de ce temps de travail est laissée à la négociation entre le salarié et 
son hiérarchique. On va donc choisir de réduire des journées, des demi-journées de manière 
progressive. On réduit de plus en plus ce temps de travail au fur et à mesure de l’avancement dans 
le dispositif avec l’ idée de réduire son temps de travail de manière assez homogène. On n’autorise 
pas par exemple le cumul d’années où l©on travaillerait par exemple les deux premières années puis 
plus du tout les deux dernières. C’est bien pour maintenir l’emploi en le réduisant de manière 
progressive. On s’adresse à tous les salariés âgés de 54 ans au moins ayant 5 ans d’ancienneté et qui 
disposent à 54 ans de l’ intégralité de leurs droits à la retraite parce que sinon on se pose dans 
l’ illégalité. C’est un accord intéressant qui est financé par les gains de productivité. Ce sont donc les 
salariés qui se paient ce dispositif et le financent. C’est une question importante quand on imagine 
que l’entreprise va vieillir, qu’ il va y avoir de plus en plus de gens dans ce dispositif. Cela va donc 
peser sur les relations entre les générations parce que les jeunes peuvent dire aussi « c’est autant que 
l’on perd sur des augmentations individuelles de salaires ». Cet accord est inscrit dans une politique 
sociale innovante. Ce qui est important aussi c©est que l©entreprise a l’habitude de la gestion du 
temps partiel, de la gestion de la flexibilité. Ce n’est pas rien quand on veut mettre en place un 
dispositif de préretraite quel qu’ il soit.  
 
Ce dispositif a permis une gestion des âges un peu atypique. Une chose que l©on entend trop peu 
aujourd’hui sur cette question de la gestion des âges, c’est qu©elle est conditionnée par le profil de 
l’entreprise. Comment est-elle concernée par le vieillissement ? Elles ne le sont pas toutes de la 
même manière. Certaines le seront plus par des questions de santé, d’ergonomie, d’organisation. 
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C’est important de bien partir du diagnostic de l©entreprise. Du coup, quelle question  va nous poser 
à nous le vieillissement ? Parce que le vieillissement n’est pas un problème en soi, il me semble. 
Boiron est une entreprise qui a l’habitude d’avoir des gens de plus de 50-55 ans au travail. Elle n’a 
pas produit ce que l’on entend habituellement, des discriminations en matière de formation, de 
promotion, de rémunération. 
 
Le problème est plus de gérer une masse croissante d’ individus qui vont entrer dans ce dispositif un 
peu atypique, à la fois en termes de coût puisque bien sûr on compense à 100 % avec  le risque de 
conflit intergénérationnelle dont j ’ai parlé tout à l’heure et la difficulté de la gestion du  temps pour 
les managers de proximité.  
 
Pointe également un problème de démotivation. Quand on fait des entretiens avec d’autres 
générations ou avec des hiérarchiques, ils nous disent ; « oui mais les gens qui sont en préparation 
de la retraite, ils sont démotivés ». Si l’on part de cette représentation parce que c’est une 
représentation, on se dit effectivement que plus on a de gens dans ce dispositif plus cela  va être un 
sacré problème.  L’entreprise m’a demandé de regarder ces questions, notamment celle de la 
démotivation pour savoir si c©était une question de représentation ou si c’était une réalité et dans ce 
cas là intervenir. Par ailleurs, c’est une entreprise un peu atypique aussi du point de vue de sa 
direction, puisque le  PDG postule que le travail est un moyen de construction identitaire pour les 
individus à tout âge. Il faudrait, des âges les plus jeunes aux âges les plus élevés, travailler. Il se 
pose donc la question : « Comment peut-on faire pour permettre aux individus de travailler après 60 
ans ? « je veux que les gens restent travailler plus tard, c’est une bonne idée, j ’en suis convaincu ». 
Cela suscite bien des réactions ironiques à l’ intérieur de l’entreprise car le sens commun a plutôt 
tendance à nous dire que les gens veulent partir, ils disent « non mais attendez, les gens veulent 
plutôt le contraire ». L©idée était aussi d’aller regarder ce qui fait que les gens veulent partir et 
pourquoi ne pas continuer à travailler si c©est un moyen de construction identitaire.  
 
Je  fais une étude sur ce dispositif de préparation à la retraite que j’ai regardé à la fois sur la 
question du choix. Qu’est-ce qui détermine les individus à  rentrer dans ces dispositifs de préretraite 
progressive ? Qu’est-ce qui motive les gens à rentrer là-dedans ? Et  surtout qu’est-ce qu’ ils vivent 
là-dedans, et quels effets cela a-t-il sur leurs attentes en matière de fin de carrière ?  
 
Les principaux résultats montrent que le choix de rentrer dans ces dispositifs dépend des trajectoires 
individuelles que l’on a connues, en terme de parcours d’ intérêt au travail, de rapports avec les 
collègues, de rapports avec la hiérarchie, son évolution, c©est à dire la manière finalement dont on se 
représente son parcours antérieur. Ce qui ressort, c’est que plus on a  une lecture négative de son 
parcours donc un sentiment fort de blocage dans sa trajectoire, c’est-à-dire soit le travail n’était pas 
intéressant, était routinier, pénible,  « moi de toute manière je n’ai pas connu d’évolution, j’ai été 
bloqué », plus effectivement on va vouloir partir tôt et plus on va se saisir de ces dispositifs-là, 
comme  dispositif de cessation anticipée d’activité. Ce qui permet quand même d’augmenter son 
temps hors travail. 
 
Inversement, on a aussi des individus qui ne font pas le choix de se saisir de ces dispositifs parce 
qu’ ils ont une lecture de leur trajectoire ultrapositive : surinvestissement professionnel, « j’ai adoré 
mon boulot, l’entreprise m’a donné l’occasion de me réaliser, j’ai eu des promotions et je ne peux 
pas me représenter mon travail à temps partiel, c’est impossible, je n’ai pas envie de m’arrêter, j’ai 
envie de continuer, je me sens bien, j’aime cela, j ’ai envie de continuer ». Je vous rassure, ils ne 
sont pas très nombreux.  
 
 Entre les deux, on a une masse d’ individus qui ont une lecture de leur trajectoire ni ultranégative, ni 
ultra positive qui vont déterminer leur choix  en fonction des interactions qu’ ils ont au travail. 
Interactions au travail, c’est bien sûr la question de la confiance, c’est-à-dire des relations qu’on a à 
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la fois avec ses collègues et avec sa hiérarchie. C’est la question de la répartition de l’activité entre 
les individus au sein d’un collectif de travail qui se pose. C’est-à-dire que dans les collectifs où on 
individualise extrêmement l’activité, où chacun est renvoyé finalement à sa propre productivité, les 
seniors sont toujours perdants. Parce qu’effectivement en terme de productivité physique, on 
imagine bien qu’on court moins vite à cinquante-cinq ans qu’à vingt-cinq ans, surtout si on a 
beaucoup couru avant.  
 
Si on individualise à l’extrême l’activité, ce qui va se produire, c’est que les seniors vont être 
perdants, les jeunes vont dire « non seulement il va moins vite, en plus il a le système de 
préparation à la retraite, il est démotivé, moi je bosse et j’ai moins d’augmentation parce que 
l’argent que je produis sert à financer la préparation à la retraite ». Du coup, on a des 
représentations très négatives du vieillissement et une intolérance des âges entre eux.  
 
Inversement, quand le collectif élabore une compétence collective, c’est-à-dire que chacun vient 
inscrire sa compétence dans le collectif de travail, il apparaît une tolérance des âges les uns aux 
autres parce que chacun amène sa compétence. L’ancien apporte d’autres choses. Je dirais que les 
variables de cette compétence collective, c’est à la fois la capacité du management à produire cet 
ajustement collectif, notamment en ne focalisant pas l’évaluation du travail sur des choses 
individuelles mais bien du collectif de travail et l©autre variable c’est la transmission des 
compétences. Si l’organisation permet que la formation passe par des systèmes de tutorat même 
informel sans sortir la formation complètement du collectif de travail, du coup le senior est reconnu 
dans cet apport de compétence et d’expérience.  
 
Le troisième point  dans le choix, c©est le rapport à la sphère externe, notamment dans une entreprise 
où l©on a quand même  80% de femmes, 30 % de temps partiel, donc une habitude du temps partiel 
assez importante. Les individus qui ont une sphère externe développée, des investissements, qu©ils 
soient familiaux ou associatifs ou autres vont plutôt se saisir de ces dispositifs-là. Les événements 
de la sphère externe sont très importants à ces âges-là parce que l’on entend beaucoup de personnes 
en entretien qui parlent aussi de «  j’ai un conjoint qui est mort, des amis qui sont malades" cela 
interroge son rapport au travail et son rapport au temps. 
 
Qu’est-ce que cela produit en terme de vécu ? C’est intéressant à regarder par rapport à cette image 
de démotivation. On a pour une part des individus qui vont se saisir de ce dispositif comme 
marqueur social, ils font une relecture de leur trajectoire très critique, très pénible. Ils vivent des 
interactions au travail difficiles, avec cet étiquetage « le senior il en fait moins que moi, il est moins 
bon, il va moins vite, il est moins performant ». Ils vont l©utiliser en disant « attendez, moi de toute 
façon, je suis en préparation à la retraite, j’ai le droit d’en faire moins, c’est normal. ». Ils vont se 
désinvestir, se centrer d©avantage sur la sphère externe. Ils vont vivre cette période-là de préparation 
à la retraite qui peut être longue –  c’est aussi problématique pour l’entreprise - en disant « moi, je 
viens parce qu’ il faut bien que je continue à venir travailler, c’est dans mon contrat de travail, mais 
aujourd’hui, ce qui m’ intéresse, c’est la sphère externe ».  
 
On  a aussi des recompositions identitaires importantes, que l’on voit peu et mal spontanément. 
Pour certains individus la préparation à la retraite a d©abord comme effet de lever la pénibilité. 
Globalement, on se repose plus souvent, donc on est aussi moins fatigué quand on vient au travail, 
et qui disent retrouver du plaisir dans leur travail. Finalement le rapport à la sphère externe change 
le rapport que l’on a au travail. 
 
Il y a un autre effet de recomposition identitaire pour les gens qui sont des surinvestis 
professionnels. Pour eux au début, c’est un peu douloureux d’entrer en préparation à la retraite. La 
première année est très difficile, "d’un côté je n’ai plus le temps de faire mon travail, j’ai 
l’ impression de moins bien le faire, c’est moins qualitatif et de l’autre côté, je n’arrive pas à 
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m’investir dans l’externe. C’est bizarre de rester chez moi la journée, je n’ai pas l’habitude, les gens 
me regardent bizarrement. Quand je suis à l’extérieur, je ne pense qu’à mon travail, et  mon travail  
se dégrade parce que j’y suis moins souvent. ». Il y a une vraie tension identitaire au départ ensuite 
il y a un effet d’apprentissage qui se joue d’abord dans le travail où on apprend à recomposer ses 
activités, à faire des choix. Il y a des choses que l’on ne fait plus. Il y a des choses qu’on fait moins. 
On apprend aussi à faire d’autres choses à l’extérieur. On s’ investit peu à peu, on commence à 
chercher d’autres activités. Du coup, il y a un effet d’équilibrage qui est une recomposition 
identitaire. Ces recompositions identitaires ont un effet, sur à la fin de carrière. Ce sont des gens qui 
disent « continuer à travailler après soixante ans, dans ces conditions-là, pourquoi pas ? ». C’est un 
résultat assez intéressant par rapport à la demande initiale, sachant qu’ ils disent « pourquoi pas, 
dans les conditions de la préparation à la retraite, c’est-à-dire à temps partiel avec un salaire à 
100%. » On les comprend. 
 
Que peut-on  conclure de cet exemple ? Ces  systèmes de préretraite progressive permettent bien de 
lever la pénibilité physique ou mentale du travail, la pénibilité n’est pas que physique, de renouveler 
pour partie l’ intérêt au travail ou en tout cas pour certains et de maintenir les seniors au travail dans 
de bonnes conditions notamment sur des postes de production.  
 
On voit aussi que la préretraite progressive, n’est pas une solution pour tout le monde, notamment, 
pour des gens qui vivent le travail sur un mode d’ investissement important, pour qui c’est un 
élément de construction identitaire fort, une scène d’ investissement principale dans leur parcours et 
dans leur identité. Cela peut même être douloureux pour eux de rentrer dans ces systèmes-là, très 
stigmatisant, et de dire « je ne vois pas pourquoi on me demande de faire ça parce que moi je ne me 
vis pas comme quelqu’un qui a besoin de réduire son temps de travail, je ne me vis pas comme 
vieux, je ne ressens pas du tout la nécessité de rentrer dans ce dispositif-là. » 
 
Ce sont aussi des systèmes qui sont très producteurs de représentation sociale. D’abord sur l’âge de 
départ en retraite. En institutionnalisant cette période de la fin de carrière, cela encourage le départ 
au plus tôt, à soixante ans. Si on n’avait pas ce dispositif-là, peut-être qu’ il en serait autrement, en 
tout cas, cela produit l’ idée que le départ, c’est soixante ans.  
 
Cela produit aussi des représentations sociales négatives de l’ investissement professionnel des 
seniors, malgré tout. Cette idée de  démotivation peut aussi être douloureuse dans le cas où eux au 
contraire, ils vivent une recomposition identitaire. Ils se vivent comme ayant une nouvelle manière 
de s’engager dans leur travail et on leur dit « tu es démotivé ». Cela peut être douloureux.  
 
On voit bien  que la préretraite progressive,  n’est pas une panacée. Dans tous les cas, cela suppose 
des systèmes sociaux qui soient capables de développer des compétences managériales en matière 
de gestion des temps, des plannings parce que c’est quand même des sacrés casse-tête à gérer, 
compétences managériales aussi dans cette capacité à produire des compétences collectives. A la 
fois ménager ces espaces de réduction de temps de travail pour les anciens et en même temps faire 
admettre aux jeunes générations que ce n’est pas défavorisant pour eux et arriver à gérer la 
potentialité de conflit entre générations que cela peut produire. 
 
En conclusion, un peu plus globale et politique, en rapport à l’actualité, je crois que le maintien 
dans l’emploi des salariés âgés suppose d’abord un positionnement clair des politiques. C©est une 
chose que l’on voit trop peu. Pendant trente ans, on a vécu sur ce consensus entre l’Etat et les 
partenaires sociaux qui était de faire de l’âge une variable d’ajustement des effectifs. Aujourd’hui, 
les politiques redébarquent en disant « oui, mais bon finalement les seniors sont formidables, il 
faudrait les maintenir dans l’emploi. » Le problème est que leur réflexion est fondée uniquement en 
rationalité - sauver les finances des régimes de retraite- et pas du tout en valeur. Quel projet est 
derrière en terme de société, en terme d’équilibre entre générations? Par exemple, je suis jeune, je 
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cotise pour ma retraite et spontanément je dirais plutôt « oui, remettons-les au travail parce que je 
n’ai pas envie de payer leurs retraites ou payer des charges immenses pour leurs retraites ».  C’est 
donc aussi une question de projet de société.  Cela on ne le voit pas, on l’aborde uniquement sous 
l’angle financier « sauvons les régimes de retraite ». La deuxième réflexion, c’est que cela suppose 
aussi une évolution à la fois sur des questions de pratique et de discours. C’est-à-dire que dans le 
discours, on a tendance à stigmatiser l’âge et à produire des représentations. C’est vraiment la 
question de la représentation, qui est structurante. Mais aussi tout simplement de pratique si on veut 
ramener les seniors à l’emploi, on ne peut pas non plus toujours les soumettre à des injonctions 
paradoxales qui se posent aujourd’hui dans les termes suivants : « on va allonger votre durée de 
cotisation et en même temps on fait des plans sociaux dont vous êtes les principales victimes. » 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Merci Mme Hinault.  
 
Intervention de la salle 
 
Simone Pailler, consultante CRP Consulting. Vous avez évoqué les collectifs de travail, et 
notamment le fait qu’ il y en ait qui soient plus collectifs et d’autres plus individuels. Est-ce que 
vous avez des exemples ? Dans la même entreprise, est-ce qu’à certains endroits, il y a 
effectivement du collectif, et est-ce que c’est managé, et impulsé par la Direction ? 
 
Madame Anne-Claude HINAULT  
 
Il faut revenir sur la question de l’organisation du travail. La principale force ou en tout cas la 
principale contrainte de l’entreprise est d’être ultra flexible sur son marché puisque la distribution 
impose de la flexibilité. En ce moment on lit beaucoup d’études et de recherches sur les effets 
destructeurs de cette flexibilité. Dans les collectifs où le rapport à la flexibilité est individualisé, 
c’est la course au temps. On a d’autres collectifs où la flexibilité est compensée par des systèmes de 
gestion où la polyvalence est très développée et pas vécue sur le mode de la déqualification par les 
salariés, contrairement à d’autres cas. Cela permet aussi l©enrichissement des tâches de production 
qui prises individuellement sont routinières et vécues très différemment sur le mode de la 
polyvalence.  
A cela vient s©ajouter une sorte de "compétence culturelle", un pacte dans l’entreprise entre elle et 
ses salariés sur la gestion du temps. C’est une entreprise qui a mis la question du temps au cœur de 
l’organisation, elle a développé une politique sociale qui permet beaucoup de fluctuation dans son 
temps de travail. J’ai parlé du temps partiel, de la préparation à la retraite, des RTT… Il y a 
beaucoup de choses qui se font en terme de gestion du temps de travail. Il y a une politique du 
donnant-donnant autour de cela. Il y a des collectifs où les individus disent « ok, mon temps de 
travail, je le réduis comme ça, sur certains jours et en même temps, s’ il y a des coups de bourre dans 
le collectif, je reviens, j’adapte mon temps de travail en fonction des impératifs de l’entreprise".  
 
Les collectifs qui marchent bien sont les collectifs qui s’ajustent entre eux de manière autonome où 
le management arrive finalement  à gérer cet ajustement. Il y a une régulation autonome sur la 
question du temps et de l’organisation. Cela marche bien quand le manager est capable à la fois de 
laisser libre cours à cette régulation autonome entre les individus et en même temps d’y placer des 
limites pour que cela ne vire pas à une  logique ou l’ancienneté  serait prédominante et  imposerait 
finalement que les seniors aient le droit de choisir leurs congés, leurs horaires, leur poste et que les 
jeunes récupèrent toute la pénibilité. Ce qui pourrait arriver dans une entreprise où les anciennetés 
sont très fortes où les gens restent longtemps. 
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Intervention de la salle 
 
Bonjour, Alain Muller, nous sommes engagés avec nos partenaires de l’Université Pierre Mendès 
France dans un projet Equal Partage intergénérationnel, on est sur des problématiques du transfert 
de compétences des salariés anciens, âgés, expérimentés, on ne sait pas trop comment les appeler, 
vers les plus jeunes. 
 
Notre projet s’ inscrit dans les perspectives que vous évoquez qui sont des perspectives de transferts 
croisés de compétences, parce que l’on pense que les collectifs de travail doivent entrer dans des 
logiques de complémentarité d’action. Les plus jeunes ont à transférer leur savoir-faire notamment 
en matière de nouvelles technologies. Cela construit de la compétence collective et de l’ intérêt au 
travail et rend moins difficile la gestion des fins de carrière. 
 
On peut en déduire que le problème d’organisation se pose aussi dans des situations de gestion des 
âges. 
 
Est-ce que vous avez d’autres exemples d’entreprises dans lesquelles on voit bien apparaître cette 
autre gestion des temps de travail des salariés vieillissants et ces problèmes d’organisation. 
 
Madame Anne-Claude HINAULT 
 
Vous souhaitez savoir s©il y a d©autres entreprises où il y aurait des systèmes assez vertueux de 
gestion des âges ? 
 
Monsieur Alain MULLER 
 
Oui voilà. 
 
Madame Anne-Claude HINAULT 
 
Vous recherchez la perle rare… 
 
Monsieur Alain MULLER 
 
Oui un peu, cela peut nous servir ! 
 
Ma  deuxième question.  Est-ce que l©on a des éléments économiques sur le coût de la perte du 
savoir-faire des salariés âgés par rapport à l’ intérêt de s’en séparer dans une entreprise, car ce n’est 
que très rarement évoqué or c’est considérable de mon point de vue. 
 
Madame Anne-Claude HINAULT 
 
Sur votre deuxième question, je ne connais pas d’étude chiffrée sur le coût. Sur la question de la 
transmission, je crois que les départs en retraite, c’est à la fois un risque en terme de perte de 
compétences mais cela peut aussi être une opportunité de se séparer de certaines compétences. Je 
crois que tout n’est pas à transmettre. Les entreprises ont intérêt à bien repérer ce qu’elles veulent 
garder et ce qu’elles peuvent accepter de perdre. 
 
Votre 1ère question, on fait des études plus de recherche dans d’autres entreprises. On n’a pas trouvé 
la perle rare. Par contre, dans une étude que l’on a menée chez Air France, ce qui apparaît c’est que 
la gestion des âges se passe bien quand on a cette capacité à avoir un collectif autonome, une 
régulation autonome. Le problème est que cela fait très peur aux entreprises la question de 
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l’autonomie des collectifs. On la trouve dans les univers de métiers, les univers où le métier 
structure à la fois un rapport à la technique, au savoir mais structure aussi un rapport entre les âges 
et notamment les métiers de la grande visite chez Air France. Ce sont des métiers où il y a beaucoup 
de compagnonnage, où les anciens forment les jeunes. Dans ces dispositifs de transmission, on a 
aussi les règles du jeu social qui se mettent en œuvre sur l’organisation, sur la flexibilité, sur la 
participation de chacun dans le collectif. Je crois que c’est vers ces univers professionnels de métier 
qu’ il faut regarder pour repérer des types de gestion même informels de gestion des âges. La gestion 
des âges pour moi n’est pas forcément une nécessité. Il y a des univers qui ne nécessitent pas de 
formaliser la gestion des âges, de mettre en place des dispositifs, des usines à gaz en terme de 
gestion des compétences, gestion de l’évolution. Il y a des collectifs qui arrivent à le réguler de 
manière assez autonome.  
 
Intervention de la salle 
 
Bonjour. Hubert Ait-Larbi. Je suis Directeur de l’Afpa dans le Tarn. Alors, à la fois un témoignage, 
une question, une observation. 
 
Un témoignage d’abord. Nous l’Afpa, Association pour la Formation Professionnelle des Adultes, 
la moyenne d’âge des publics que l’on forme est autour de 35-40 ans. A l’évidence aujourd’hui, on 
a un champ d’ investigation. La population vieillissante devient un objet d’observation pour nous. 
Ce qui implique de travailler sur nos méthodes pédagogiques avec un investissement public aussi 
bien de la part de l’Etat que peut-être demain les collectivités régionales. C’est un travail en cours 
sur lequel nous nous interrogeons beaucoup. Nous sommes une association de 11000 salariés d’où 
l’ interrogation sur des modalités de construction  d’organisation et de pacte social à l’ interne avec la 
question du coût derrière. Vous avez évoqué dans vos expériences, pour la construction de ce pacte 
chez Boiron, l’ idée d’échange et de financement par les gains de productivité. Ma question était de 
savoir si vous aviez des éléments concrets pour nous dire comment cette mesure de la productivité a 
été construite et échangée avec les salariés.  
 
Ma dernière observation renvoie à un commentaire écrit dont je suppose que vous êtes l’auteur. La 
position des fonctionnaires - et je ne suis pas fonctionnaire, je vous rassure de suite – s’expliquerait 
largement par la nature même de la régulation bureaucratique, basée sur le pacte dans lequel les 
individus échangent un intérêt limité au travail contre la sécurité de l’emploi et les conditions de 
travail. Je ne suis pas fonctionnaire mais je suis assez surpris. Cela me semble être de l’ordre de la 
représentation de dire que l©on rentre dans la fonction publique parce qu’on a un intérêt limité au 
travail et que l’on échange cet intérêt limité au travail contre la sécurité de l’emploi et les conditions 
de travail. Je ne suis pas sûr que les fonctionnaires qui sont éventuellement présents dans la salle 
soient satisfaits de cette appréciation.  
 
Madame Anne-Claude HINAULT 
 
S’ ils sont présents dans la salle cela ne les a pas fait hurler.  
 
Sur le gain de productivité, je ne suis pas une grande économiste, mais le ratio c’est le chiffre 
d’affaires sur le nombre d’heures travaillées. L©accord d’entreprise prévoit le partage de la richesse 
Il dit « on va fixer un seuil de productivité, mettons 5% ». Si le gain de productivité est au-delà de 
5%, le différentiel est divisé par deux : la moitié va à l’entreprise, la moitié va aux salariés. Si l©on 
fait un gain de productivité de 6%, on divise le différentiel par deux cela fait 0,5% et 0,5% qui 
reviennent aux salariés et servent a financer les augmentations générales, le budget du CE, le 
système de préparation à la retraite ou autres avantages sociaux dont l’entreprise déciderait de se 
doter. Par exemple, c’est sur les gains de productivité que les salariés se sont payé la réduction du 
temps de travail puisqu’elle a été financée via cet accord de partage de richesse dans l’entreprise.  
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Sur le pacte bureaucratique, il faudrait revenir un peu sur l©analyse menée par l©équipe du RITE qui 
a permis la publication  en 1995 d©un livre qui s’appelle Les mondes sociaux de l’entreprise sous la 
direction de Renaud Sainsaulieu. Elle avait pour objectif finalement de repérer les mondes sociaux 
que l’on pourrait identifier dans l’entreprise, c’est-à-dire les types de régulation sociale qui se 
dégageraient des entreprises. Effectivement, la bureaucratie est un univers où, en terme d’ identité au 
travail, notamment si on prend l’histoire de la bureaucratie, on construit son identité au travail sur 
un échange entre un travail malgré tout administratif, routinier, peu intéressant, mais que l’on 
échange historiquement contre la sécurité de l’emploi et la possibilité de gérer ses investissements 
en externe bien plus qu’au travail.  
 
Maintenant, il était loin de mon propos de dire que la fonction publique ne se modernise pas, qu’ il 
n’y a pas d’autres logiques de construction identitaire dans le secteur public, notamment autour de 
la relation à l’usager. Je pense que l’ irruption de l’usager dans les bureaucraties a très nettement 
conduit une frange de ces systèmes bureaucratiques à se moderniser et à se vivre autrement au 
travail, mais il y a encore toute une partie des administrations centrales qui restent sur ce pacte 
bureaucratique qui s’est construit historiquement dans les bureaucraties.  
 
Intervention de la salle 
 
Didier Bonnaire, ergonome conseil, MB2 Conseil. 
J’étais intéressé dans l’exposé de l’approche de la question de la motivation du salarié à vouloir 
travailler après un certain âge, l’envie qu’ il peut avoir etc. Il y avait l’ idée que la motivation est liée 
entre autres à une trajectoire, à un vécu qui se situe dans le temps.  Le passif du salarié dans ses 
conditions de travail, de vie, etc.  vont influencer son approche de la fin de vie au travail. Ce qui me 
fait réfléchir, c’est que la préretraite finalement ça veut dire que l’on approche, les conditions de 
travail, de management vécues pendant cette trajectoire de vie seulement par la diminution du 
temps de travail. On a diminué la pénibilité par la réduction du temps uniquement. Là où cela me 
pose question, c’est qu’ il me semble qu’ il serait vraiment très intéressant pour le coup de parler de 
conditions de travail, de management, de vie, bien avant pour tous les salariés quel que soit leur 
âge, de manière à ce qu’ ils aient envie de continuer à travailler. Je pense que c’est en enjeu en 
termes d’envie de travail, de performance en fin de carrière, mais aussi un enjeu de performance 
globale de l’entreprise. 
 
Madame Anne-Claude HINAULT 
 
C’est une question intéressante. Je suis d’accord, je crois que l’analyse par la trajectoire montre bien  
que la fin de carrière se joue bien avant.  
 
Intervention de la salle 
 
Martine LE-GUENNEC MEDEF 
Ce n’est pas une question, c’est surtout un apport d’ information complémentaire. Vous avez fait 
l©analyse d©une entreprise très spécifique. On demande s’ il y a des entreprises vertueuses en matière 
de gestion des âges. Il y en a même en Midi-Pyrénées. Quelques-unes ont anticipé  à la fois des 
changements d’activité et un travail sur les pyramides des âges qui étaient assez vieillissantes, avec 
des recrutements qui se sont fait sur des modes de fonctionnements différents. On appelle cela 
classiquement la gestion par les compétences. On a un exemple dans une entreprise de neuf salariés 
ou le chef de production a 55-56 ans. Il faut  prévoir la suite sinon tout s’écroule, on ne prévoit 
jamais une suite de poste à poste. Là aussi, cela demande au chef d’entreprise de l’anticipation, une 
capacité à tout remettre en cause et c©est peut être plus difficile dans les petites entreprises. En 
général il est accompagné par des cabinets spécialisés de manière à faire les choses au mieux. On ne 
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peut pas dire que ça n’existe pas, ces entreprises ne sont pas majoritaires, ce serait excessif, mais on 
commence à voir des expériences et des initiatives individuelles. 
 
Par ailleurs, il y a quelques branches professionnelles - dans notre Région, on n’est pas très en 
avance– qui commencent aussi à se poser la question de la transmission des compétences des cœurs 
de métier à des jeunes qui arrivent avec des formations longues mais inadaptées, auxquels il faut 
apprendre le métier. Par exemple le bâtiment a signé un accord avec la centrale syndicale pour que 
les personnes de plus de 55 ans consacrent davantage de temps à un tutorat payé qui est aussi une 
mise à plat si vous voulez des savoir-faire qui constituent les cœurs de métier ou la différence 
concurrentielle des entreprises. A ma connaissance, à part le bâtiment pour l’ instant, en terme de 
solution collective, vous devez être parmi les premiers.  
 
Intervention de la salle 
 
Jérôme Breton du Comité de Bassin d’Emploi du Nord-Est Toulousain. Vous avez dit que l’accord 
avait été financé par les gains de productivité. Je suis un peu étonné qu’ il n’y ait pas d’organismes 
sociaux collectifs qui participent au financement de ces accords. L’Assedic contribue, normalement, 
au financement des accords de préretraite il me semble.  
 
Madame Anne-Claude HINAULT 
 
Non, c’est un accord purement financé en interne. Je crois aussi que c’est parce que cela permet de 
garder la main sur ce dispositif-là, et c’est l’ambition de l©entreprise. 
 
Intervention de la salle 
 
Martine LE-GUENNEC MEDEF 
L© Assedic finance les préretraites dans le cadre d©un plan social mais ce n©est pas systématique. Par 
exemple pour le plan social AZF, il n’y a pas eu d’accord Assedic sur les préretraites. L’entreprise 
n’est pas obligée de le demander et ce n©est qu©en cas de licenciements que l©ASSEDIC peut 
intervenir. Dans le cas développé par Mme HINAULT, il y a un accord où il n’y a pas de départs 
immédiats. On prépare la retraite donc l’Assedic n’a pas à intervenir. De toute façon, elle 
interviendra de moins en moins, dans l’état actuel des comptes. 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Merci à Mme Hinault pour son intervention.  
 
Mme Véronique Pilnière est Chargée de Mission à l’ARACT Aquitaine. L’ARACT, c’est 
l’Association Régionale pour l’Amélioration des Conditions de Travail. Mme Pilnière à vous. 
 
Madame Véronique PILNIERE Association Régionale pour  l'Amélioration des Conditions de 
Travail de l'Aquitaine 
 
Bonjour à tous. J©aimerais remercier les organisateurs de nous avoir conviés aujourd’hui et aussi le 
Midact puisque l’Aract est l’équivalent du Midact en Midi-Pyrénées. Ce que je vous propose de 
faire maintenant, c’est de vous présenter le cas d’une entreprise dont l©histoire remonte à bientôt 
trois ans. C’est l©entreprise CELERG où le vieillissement n’est pas un problème en soi. Cependant, 
comment se présente t©il dans cette entreprise ? Comment une entreprise va se préoccuper à un 
moment donné du vieillissement de sa population ? Cette présentation a été faite et validée avec le 
Responsable des Ressources Humaines de l’entreprise. 
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Très concrètement, on va voir comment la question du vieillissement de ses salariés se pose à 
l’entreprise, quels sont les éléments de réponse, comment aider l’entreprise dans ces réflexions.  
Une des choses que j’aimerais aborder tout d’abord,  c’est la question du temps. Le temps est un 
élément fondamental. A savoir qu’ il y a eu un diagnostic court, qui a débuté en juillet 2000 donc il 
y a bientôt trois ans que j’ai réalisé puis une  première intervention de consultant en lien avec 
l’AGEFIPH et une deuxième intervention qui est en cours dans le cadre du FACT National Age 
Travail et Emploi de Qualité. Cette entreprise a été la seule en Aquitaine à bénéficier de ce FACT. 
Le FACT, c’est le Fonds d’Aide pour l’Amélioration des Conditions de Travail, qui dépend de la 
DRT (Direction Régionale du Travail). 
 
Je vais vous présenter l©entreprise pour vous montrer le contexte. 
Celerg est une filiale à parts égales de deux grands groupes du domaine de la Défense   EADS 
Aérospatiale et SNPE (Société Nationale des Poudres et Explosifs). Ces deux entreprises sont à la 
fois clients et fournisseurs de Celerg. Celerg produit des moteurs pour missiles tactiques (marchés 
internationaux de défense) et des générateurs de gaz pour airbag notamment (marchés automobiles). 
Celerg est réparti sur quatre sites en France dont le plus important en effectif est celui de  
St Médard-en-Jalles situé à Bordeaux. L’établissement de Saint Médard a été créé en 1993 il 
regroupe deux types de population : des salariés de EADS Aérospatiale et des salariés de SNPE. Ce 
qui veut dire deux populations qui n’ont pas du tout la même culture d’entreprise. Celerg compte 
530 salariés sur le territoire français dont 297 sur le site de Saint Médard. Il comprend deux lignes 
produisant des moteurs avec deux types de matériaux. Les risques professionnels sur ces deux 
lignes ne sont pas les mêmes en raison de la nature des produits utilisés. Cela veut dire que nous 
avons une ligne  "la ligne homogène" avec du propergol homogène, là on est  très exactement dans 
le salaire de la peur car les produits chimiques qui sont utilisés ont des risques pyrotechniques  très 
importants.  
 
Une deuxième ligne qui est beaucoup moins dangereuse est "la ligne composite", avec du propergol 
composite pour moteurs de missiles plus complexes comme l’Exocet. Je ne vous expliquerai pas 
dans le détail, ce n’est pas ma spécialité, mais on peut dire  que sur une ligne il y a des risques 
d’explosion et sur l©autre ligne il y en a beaucoup moins.  
 
La ligne de fabrication qui est la plus dangereuse, ligne de fabrication SH, ligne homogène, se 
décompose en trois zones :  
. zone coton, c’est la préparation des charges, des galettes  
. zone laminage 
. zone finition. 
 
Ce qui nous intéresse essentiellement, c’est la zone coton. La deuxième, c’est la zone laminage, qui 
est la mise en œuvre des charges et le process qui en découle avec l©enroulage et l’extrusion. 
 
En juillet 2000, l’entreprise, après un certain "temps d’errance", cela faisait deux ans qu’ ils se 
disaient : "on a des problèmes, on a des personnes avec des restrictions d’aptitude, on ne sait plus 
quoi en faire? On essaie de les reclasser en interne, ça ne marche pas". On nous a demandé de les 
aider à mettre en place une conduite de projet en vue du maintien dans l’emploi des personnes en 
restriction d’aptitude dont les travailleurs handicapés sur la ligne de fabrication SH. Le Responsable 
des Ressources Humaines pourrait en être témoin,   
 
Une petite parenthèse pour les personnes peu familières du système Français. Depuis la loi de 1987, 
les entreprises ont l©obligation d’employer 6% de travailleurs handicapés par rapport à leur effectif. 
Si elles n’emploient pas 6% de travailleurs handicapés, elles cotisent à un fonds géré par AGEFIPH. 
Ce fonds est normalement reversé aux entreprises pour qu’elles puissent aménager notamment des 
postes en terme de conditions de travail pour que les personnes handicapées puissent être 
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maintenues au niveau de leur poste. Ces fonds bénéficient aussi aux personnes qui présentent des 
restrictions d’aptitude et pas seulement à celles qui sont reconnues travailleurs handicapés. 
Toutefois, l’Agefiph agit sur le curatif et non sur le volet préventif, ce qui est dommage. 
 
Celerg comptait beaucoup de personnes en restriction d’aptitude car ce n©est pas simple pour une 
personne dans une entreprise de se retrouver reconnue personne handicapée. L’entreprise en 2000, 
se centre sur la réduction de la pénibilité de certains postes. Elle se dit "la pénibilité est due aux 
manutentions importantes comme la population est vieillissante elle le ressent d’autant plus. Plus 
elle a du mal à manipuler les charges plus elle présente des restrictions d’aptitude". Que fait-on au 
niveau des ARACT par rapport à une question que se pose l’entreprise, on va aller voir d’un peu 
plus près et donner  des axes et des orientations sur lesquels travailler. Comment cela se passe dans 
ces cas-là ? On a des rencontres, des entretiens avec le directeur, le Responsable des Ressources 
Humaines, le Responsable Sécurité, le Médecin du Travail, des membres du CHSCT, le secrétaire 
du CE, le Responsable de Production de la "ligne homogène", des salariés d©encadrement et 
opérateurs sur la "ligne homogène", zone coton. Après l’analyse de documents, des observations sur 
le terrain il y a validation et ensuite restitution auprès de la Direction, du Médecin du Travail, des 
ingénieurs sécurité, des salariés sécurité impliqués dans le diagnostic, CHSCT, CE (Comité 
d’Entreprise) ainsi que l’Agefiph.  
 
Quels sont ici les constats issus du diagnostic ?  
 
D’un point de vue économique, comme toute entreprise, à l’heure actuelle, Celerg doit faire face à 
une concurrence internationale, croissante  qui l’amène à rechercher de nouveaux marchés. Il y a 
encore un certain nombre d’années, une entreprise pouvait prévoir à 10 ans. A l’heure actuelle, les 
entreprises fonctionnent plutôt à trois ans, ce qui est un maximum. Les zones d’ incertitude qui sont 
très importantes au niveau de la Direction se ressentent bien évidemment aussi au niveau des 
opérateurs et des salariés.  Celerg doit faire face aussi à une phase de restructuration, interrogeant en 
permanence ses perspectives. Est-ce qu’on se "marie" avec telle entreprise ou pas ? Ainsi Celerg ne 
s’appelle plus Celerg mais Roxel France, ils se sont "mariés" avec les Anglais. Ce mariage  est tout 
à fait récent. 
 
D©un point de vue de la sécurité, il faut savoir que la politique de sécurité est centrée essentiellement 
sur le respect des réglementations, des procédures de sécurité, des normes sur les protections 
individuelles et sur l’organisation spatiale compte tenu des matières premières et des produits 
utilisés. Les ateliers sont séparés les uns des autres en cas d’explosion. Les personnes se déplacent 
en vélos, sur un site qui est très très étendu mais compte tenu de l’évolution, il y a de plus en plus 
d’ateliers vides et pas très clairs etc.  Cela veut dire que lorsqu’on recrute quelqu’un ou lorsque l’on 
recrutait quelqu’un, sur quelle base le recrutait-on ? Non pas sur des qualifications mais sur le fait 
qu’ il soit capable de courir et de porter des charges, donc on recrutait une population masculine 
 
La population de cette ligne a une grande ancienneté. Elle a de plus une culture d’entreprise qui est 
tout à fait particulière. Avant c’était des poudriers maintenant se sont des missiliers. C’est une 
population qui est formée sur le tas, ce qui veut dire qu’ il n’y a pas de formation pour devenir 
missiliers. Cela s©apprend par compagnonnage, avec toujours une prédominante de sécurité dans les 
consignes de fabrication. La sécurité  prime toujours.  
 
Cette population exclusivement masculine a une moyenne d’âge de 50 ans et une ancienneté de 25 à 
30 ans. Plus de 90 % de la population avait 50 ans en 2000. L’entreprise essaye de recruter des 
jeunes mais elle a des difficultés à maintenir et à fidéliser ces jeunes embauchés car ces métiers sont 
des métiers  à risque et peu valorisés. 
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D’un point de vue des conditions de travail et des effets sur la santé, l©exercice de ces activités 
demande  beaucoup de manutention, de nombreux déplacements (250 ha, 264 bâtiments et 100 
kilomètres de pistes). Elles occasionnent un grand stress dû à la manipulation et la manutention de 
matières à haut risque. Des conditions rendues difficiles par les effets toxiques relatifs à l’exposition 
à la matière première. Les personnes sont habituées à travailler en permanence avec des maux de 
tête dus aux émanations des produits  avec des effets sur le système cardio-vasculaire. La moitié des 
salariés, 50 personnes sur la ligne homogène qui compte 100 personnes, présentent une restriction 
d’aptitude. D’un point de vue du vécu, personne ne veut venir travailler sur la zone coton. Cela 
apparaît comme une punition, on préfère aller en finition, il y a moins de risque, c’est moins 
difficile. Ceux qui acceptent à l’heure actuelle se disent :" moi j’ai fait cela tout le temps, je préfère 
rester là, mon travail c’est pas compliqué". Ce qui veut dire peu de polyvalence et une mauvaise 
reconnaissance du travail. A cela vient s©ajouter une incertitude quant à l’avenir de l’entreprise. 
"Qu’est ce qu’on va devenir, on ne sait pas avec qui on va se marier", ce qui est toujours délicat.  
 
L’entreprise a essayé de faire beaucoup de choses. Elle a conduit des projets pour répondre à la 
concurrence (recherche de nouveaux produits, recherche de nouveaux procédés), des projets pour 
diminuer les manutentions, notamment avec l©introduction de l’automatisation cela n©a pas donnée 
de résultats probants, des projets pour prendre en compte le vieillissement des salariés notamment 
avec l’embauche de jeunes la mise en place de système de préretraite des projets de formation sur la 
qualité, la sécurité, la résistance aux changements…. 
 
L©entreprise a mis en place  des groupes de travail,  demandé l’avis aux salariés travaillé sur la 
communication, sur la participation, sur le maintien des travailleurs handicapés sur le reclassement 
mais les résultats ont été très faibles. On ne sait pas comment faire, comment s’y prendre. 
 
 Malgré ces projets les difficultés persistent, car les projets sont menés indépendamment les uns des 
autres sans lien, sans la participation réelle des salariés et de l©encadrement de proximité alors que 
ce sont eux qui détiennent le travail. Une différence existe entre la représentation de la direction sur 
le travail des salariés et ce que réalisent concrètement ceux-ci. Sans la prise en compte du travail 
réalisé, les consignes de sécurité ne sont que des modes opératoires. De la logique de sécurité se 
déduit la logique de production. Les savoir-faire de compensation collectifs et individuels ne sont 
pas intégrés. Par exemple une personne qui a de l’expérience, selon que le type de bruit émis 
(sifflement etc.), peut savoir si cela va sauter ou pas. Il vaut mieux avoir une bonne expérience mais 
cela ne s’acquiert pas tout de suite. Il faut  aussi se tenir à distance des matières  pour ne pas avoir à 
subir les émanations, tous ces éléments, les jeunes qui intègrent l’entreprise ne les connaissent pas. 
Les compromis entre sécurité, productivité, qualité ne sont pas reconnus en tant qu’objet du métier 
et pose la question de l’évolution professionnelle. Il y a 25 ans, 30 ans et même plus, quand vous 
rentriez dans l’entreprise, vous étiez poudrier (maintenant reconnu missilier), vous restiez à votre 
poste et vous en sortiez à la retraite. 
 
 L©élément  positif est qu’ il y a un déploiement d’énergies et de moyens dans les différents projets. 
Cela veut dire que l’entreprise et la direction se posent vraiment des questions, il y a un véritable 
engagement de la part de la direction qui est décidée à faire évoluer les choses.  
 
L’ important est de privilégier une approche globale de la question du vieillissement et des 
restrictions d’aptitude par rapport à la mise en place de solutions ponctuelles comme le 
reclassement, l’embauche de jeunes ou le système de préretraite et d©introduire l’approche 
ergonomique dans l’analyse de l’activité de travail du personnel dans la transformation ou la 
conception des situations de travail. Au regard du diagnostic voilà ce qui s’est passé. Il a été 
présenté le matin et l’après-midi même l’entreprise appelait en disant que fait-on concrètement. On 
a commencé par la zone coton, donc en amont du Quand "on va y aller pas à pas on a besoin de 
comprendre, on a besoin de vérifier  ce que vous nous dites. On teste après on y va. C’est bien la 
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question du pas à pas et la question de la construction dans le temps que posait l©entreprise. Il y 
avait un projet de conception déjà lancé sur la zone laminage qui avait déjà débuté et qui devait être 
lancé au mois de juillet. Compte tenu de l’urgence de la production, ils ont dit "on relève le défi, 
prouvez-nous qu’on peut maintenir des salariés âgés à l’occasion d’un projet de conception".  
 
Pour cette intervention l’entreprise a sollicité des ergonomes. Ce qui est important de retenir c’est 
qu’au préalable l’entreprise fonctionnait comme beaucoup d’entreprises, elle privilégiait la logique 
production et la logique sécurité. L©idée était que toutes les logiques puissent s’exprimer parce que 
jusqu’à présent, parler des risques de santé, c©était  la santé on l’ inclue bien au niveau de la sécurité, 
on dit bien aux gens "portez des gants et ils ne les portent pas alors, que voulez  vous qu’on fasse 
nous, s’ ils veulent pas faire ce qu’on leur dit". La  structuration de projet a  permis la prise en 
compte des différentes logiques santé, sécurité, mais aussi production etc. Ensuite il y a eu des 
groupes de travail qui ont été mis en place. La caractérisation des postes et des risques a été faite 
dans un deuxième temps. Sur le nouveau procédé avec projet d©équipement, les ergonomes ont mis 
en évidence le fait cela posait  des problèmes en amont et en aval. Tout un travail a été fait sur la 
base d’observations, pour chaque poste de travail. Une analyse approfondie a été faite pour les 
tâches présentant des risques pour l’ intégration des personnes avec restriction  au niveau du process 
qui devait être intégré. Les analyses des postes, le déroulement des tâches et leurs conditions de 
réalisation existantes et futures envisagées ont ensuite fait l’objet d’une présentation et d’une 
validation dans les différences instances que je vous ai présenté au préalable. Cela a permis aussi  à 
la direction de se rendre compte concrètement de ce que faisaient leurs salariés notamment avec des 
films vidéo. Le travail de simulation des ergonomes a permis de prendre en compte ces éléments-là 
au niveau de la conception de ce nouveau Quand Si on parle de l’apport de cette intervention, on a 
eu 45 salariés qui présentaient des restrictions d’aptitude qui ont été maintenus, de plus cela a 
permis de prévenir les restrictions d’aptitudes pour les autres. Cette première intervention test a 
montré qu’ il était possible d’allier santé et production sans introduire de délai supplémentaire 
puisque les délais de mise en place du nouveau projet ont été respectés. Deuxième point, la question 
des restrictions d’aptitudes en terme de manutention a été retravaillée et la question des protections 
individuelles a été un peu plus mise de côté pour être envisagée en terme de protection collective. 
Ce qui a permis de mettre en évidence la question des savoir-faire des travailleurs vieillissants et 
leur apport à l’entreprise.  
 
Ce que j’aimerais dire pour terminer, c’est que cette entreprise a non seulement travaillé sur le 
nouveau Quand en un premier temps, elle a un deuxième projet qui concerne la zone coton. Elle va 
continuer donc  avec les consultants et avec l’Aract. L©entreprise a évolué et se pose la question, 
justement puisqu’elle a bien compris et mis en évidence la question des savoir-faire des salariés 
âgés, de ce fameux transfert des compétences intergénérationnel avec les plus jeunes en se 
demandant « comment faire en sorte que non seulement on puisse permettre aux plus âgés de 
transférer les compétences mais aussi que les jeunes restent dans l©entreprise". Ce n©est pas 
indépendant l’un de l’autre. 
 
Intervention de la salle 
 
Vous avez dit tout à l’heure que les équipements de manutention qu’on pensait mettre en route 
n’avaient pas donné de bons résultats. Peut-on savoir pourquoi ? Parce qu’apparemment c’était un 
point important. 
 
Madame Véronique PILNIERE 
 
Sur le principe, l’ idée était de dire on va essayer pour transférer une charge d’un endroit à un autre, 
d’utiliser des chariots pour la manutention avec un système de levier. On essaie de trouver dans les 
magazines, dans les revues spécialisées. Premier point, on se rend compte que cela ne marche pas. 
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Pourquoi ? Parce que ce n’est pas adapté au travail réalisé, donc on ne s’en sert pas.  Je vais vous 
donner un exemple : dans un hôpital,  une des solutions, au problème de manutention est un lève 
malade, mais ce que l’on constate c’est que ce fameux lève malade que tout le monde voulait était 
une solution ponctuelle qui ne peut pas être utilisée parce que bien souvent on s’en rend compte, il 
est stocké dans les salles de bain ou au fin fond du couloir, il ne rentre pas dans la chambre 
d’hôpital… on met beaucoup trop de temps à passer la personne d’un brancard à un autre, résultat 
on le fait à la main et ce système reste de coté. C’est la même chose on a demandés aux salariés ce 
qu’ ils pensaient et ils disent " oui, mais ce ne serait pas plus mal s’ il était un peu plus haut, un peu 
plus bas, en fait, je sais pas, moi j’ai toujours fait comme ça alors je vois pas pourquoi je 
changerais». Ce n’est pas du tout une critique, il y a le fait de tous ces savoir-faire  sont, on va dire, 
incorporés. Si moi je vous demande « Qu’est ce que vous faites dans votre travail ? » ou « Qu’est ce 
que vous faites de votre journée? » etc. Je pense que vous aurez beaucoup de mal à me dire ce que 
vous faites concrètement et que vous oublierez beaucoup de choses. Dans ce cas là c’était la même 
chose. "Vous savez, mon travail, il n’est pas compliqué". Je sais porter des charges, donc si on me 
mettait un chariot, cela m’aiderait peu être". Voilà. 
 
Intervention de la salle 
 
Claude DUPUIS Conseil Economique et Social. En écoutant votre exposé, j ’ai été quand même un 
peu étonné de la façon donc vous parlez des salariés, leurs compétences, "savoir courir et porter les 
charges", je pense que c’est une caricature du travail dans l’ industrie chimique et des conditions de 
travail  dans ce secteur d’activité. Après vous avoir écouté, je crois qu’ il faudrait fermer 500 000 
emplois existants dans ce secteur. A Toulouse nous avons connu des problèmes dans l©industrie 
chimique.  Vous avez parlé du CNPE, c’est l’ensemble des salariés qui a été capable de mettre en 
sécurité cette entreprise qui utilise effectivement des produits dangereux et rien ne s’est passé. Les 
salariés de l’ industrie chimique de Toulouse viennent souvent au conseil économique parce que 
c’est le seul endroit où l©on a défendu l’ industrie chimique. Aujourd’hui sur Toulouse, on compte 
4000 emplois. Je ne pense pas que l’on puisse parler de l’ industrie de cette façon parce qu’on est en 
train de mettre en place depuis longtemps une culture de la sécurité et des processus de fabrication 
qui n’entraînent pas de problèmes. J’aimerais que vous me disiez quels sont les accidents qui sont 
survenus dans cette entreprise, les blessés et les morts : il semble que les statistiques dans ce secteur 
montrent que c’est l’endroit où il y a le moins d’accident en France. 
 
Madame Véronique PILNIERE 
 
Je pense que je n’ai pas dû bien me faire comprendre j©en suis désolée. Par rapport aux salariés, le 
fait de dire qu©il faut savoir courir et porter des charges, cela ne vient pas de moi, c©est la 
représentation qu©en avait l©entreprise. Ce sont les salariés qui permettent justement  la sécurité des 
installations et c’est très important. Je suis d’accord avec vous c’est là où il y a le moins d’accident 
et heureusement. Je voulais simplement vous dire, par rapport à une entreprise qui connaît un 
vieillissement massif, comment on pose la question de ce vieillissement avec des restrictions 
d’aptitude. Le fait de dire qu’on porte des charges, le fait de dire qu’ il y a une pénibilité du travail, 
cela ne peut pas être nié. C’est comme si vous preniez une centrale nucléaire, si vous enlevez les 
salariés  ce n’est pas la peine, elle ne fonctionnera pas. Qui justement s’occupe des incidents, etc. et 
qui régule, qui fait tourner ce système-là ? Ce sont les salariés. Le  fait  qu’ il y ait une prise en 
compte, un autre regard de la direction sur le travail des salariés qu’ il y ait une entente des uns et 
des autres par rapport à ce qui se fait ou ce qui peut être amélioré, apporte une valorisation du 
travail car c’est un travail très très pénible et n’était  pas forcément  reconnus jusque là. 
 
 
Intervention dans la salle 
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Vous parlez des ouvriers qui ont été recrutés sur leur force uniquement et qui ont un savoir-faire 
depuis très longtemps, qui connaissent tout par cœur. Le fait de ne pas vouloir évoluer, est ce   parce 
qu’ ils risquent de dépasser leur niveau de compétence ? 
 
Madame Véronique PILNIERE 
 
Le premier point est de reconnaître les compétences c’est très important C’est un travail délicat, car 
le salarié ne reconnaît même pas ce qu’ il fait. S’ interroger sur son travail et montrer ce qu’ il fait 
concrètement, ce qu’ il gère, les aléas qu’ il gère etc, participe à la reconnaissance des compétences.  
 
Faire remonter les compétences mises en œuvre par le salarié à la direction est un deuxième point. 
Une fois que l’on montre les compétences qui sont existantes et que l©on reconnaît ces compétences, 
à partir de ce moment-là, on peut faire quelque chose. Pour reconnaître des compétences il faut déjà 
les identifier, l©évolution  se faisait à l©ancienneté. A l’heure actuelle, toutes les personnes vont se 
trouver confrontées au décret amiante, ils vont avoir des départs massifs de personnes tout le monde 
demande comment cela va se passer, comment préparer ces départs et comment préparer l©arrivée 
des plus jeunes ?  
 
Maintenant l©entreprise se pose ces questions dire qu©il y a des compétences pose ensuite la question 
de l©évolution au sein de l©entreprise car on va identifier les compétences stratégiques etc et on va 
voir comment mettre en place, un système de temps partiel  cela peut être un système de dons, de 
transmissions, tutorats etc.  
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Vous le savez le programme EQUAL est un programme transnational, donc nous allons traverser 
les Alpes pour aller du côté de l’ Italie et nous allons faire appel à une Italienne pour témoigner 
aujourd’hui, Madame Chiara Tedone. Son entreprise c’est Cultura d©Impresa elle a travaillé sur les 
besoins de formation des experts comptables, notamment en Sicile, qu’elle va nous présenter 
 
Madame Chiara TEDONE Culturadimpresa Fondazione " Luca Pacioli"  
 
Bonsoir, Mesdames, Messieurs. 
 
Merci, pour cette invitation. Je viens d’ Italie. Je m’excuse pour mon français qui est un peu 
français-italien, ce n’est pas un vrai français… Je vous présente aussi les salutations et les excuses 
de Monsieur le Professeur Striano qui devait intervenir  avec moi mais qui ne peut pas être ici à 
cause des grèves en France? Il n’a pas d’avion !. 
 
Je vous présenterais une approche un peu différente de ce que nous avons entendu jusqu’à présent, 
voici  les premières données du diagnostic qui a été réalisé dans le cadre du programme Equal 
italien qui s’appelle LAP sur les experts comptables dans la région sicilienne. Le contexte territorial 
est spécifique et concerne une catégorie professionnelle précise. Le projet LAP acronyme qui veut 
dire Lavoro Atipico e Professioni amministrative-finanziarie, se traduit en français par travail 
atypique et profession administrative financière.  
 
Les objectifs du projet LAP sont de permettre la création  d©un réseau pour l’ information et la 
formation permanente pour toutes les étapes de la vie professionnelle des experts comptables de la 
région sicilienne. La région sicilienne est le territoire de la recherche et du projet. Le projet LAP va 
permettre l’analyse de la situation et de la problématique mais aussi l’action avec la participation et 
l’ implication des entreprises de ce territoire avec l©ambition d©apporter des changements dans les 
organisations. Nous avons en Italie dans la région sicilienne en particulier, un développement de la 
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nouvelle économie, une croissance du secteur de l’ informatique, l©Internet et des nouvelles 
technologies.  
 
Les politiques nationales avec la décentralisation que vous avez aussi en France, les politiques 
communautaires des développements ainsi que le secteur privé participent aux processus 
d’ innovation des entreprises du territoire. 
 
Les obstacles que nous avons rencontrés dans la phase diagnostic sont la résistance au changement 
de la part des entreprises et la volonté de ne pas s’ impliquer des chefs d’entreprises. La situation 
était qu©un fort  pourcentage de travailleurs était  en risque de marginalisation professionnelle à 
cause des forts changements du marché. Mais aussi la difficulté pour les experts comptables 
nationaux d©échanger avec les experts siciliens et d’avoir accès aux compétences et aux 
informations qui sont en changement continu et la forte compétition en interne de la catégorie 
ciblée. Les objectifs du diagnostic sont à deux niveaux l©un direct l©autre indirecte. Les objectifs 
directs sont l’analyse des besoins de consulting des petites et moyennes entreprises et du secteur 
public, l’ individualisation des besoins pour le développement des experts comptables et la création 
d©actions ciblées. Les objectifs indirects sont la création d©une méthodologie d’analyse pour la 
création d’un observatoire permanent de suivi et d’analyse du territoire et l’ implication et la 
sensibilisation des acteurs locaux. Les cibles sont les petites et moyennes entreprises, 
l’administration publique mais aussi les opérateurs car nous avons demandé  ce qu’ ils faisaient pour 
se former ou pour améliorer leur situation dans le territoire et dans ce contexte. Nous avons utilisé 
pour le diagnostic des questionnaires, des interviews et des focus groups qui sont des groupes de 
discussions qui vont en profondeur, qui analysent de façon qualitative les besoins et les 
problématiques spécifiques au secteur.  
 
Voici quelques résultats de nos analyses de la profession d©expert comptable dans la région 
sicilienne. Les experts comptables siciliens sont au nombre de 3070, dont 28 %  de femmes et 68 % 
d©hommes, première discrimination des genres. 
 
Ces graphiques présentent la répartition par classe d’âge. Le nombre d©experts comptables siciliens 
considéré, c©est celui  des personnes qui sont inscrites à l©ordre des experts comptables. On peut voir 
au-delà de 50 ans une diminution très forte. La moyenne d©âge se situe chez les 30 40 ans. La 
répartition par classe d’âge et sexe montre une ressemblance, il n’y a pas de femme au-delà de  
60 ans et peu parmi la classe d’âge 50 56 ans. Il  y a une double discrimination par le  sexe et par 
l’âge. Plus que de la discrimination, il y a une difficulté objective pour cette catégorie. 
 
L©analyse des données des questionnaires sur le niveau d©études des experts-comptables montre que 
la plupart ont une licence ils sont diplômés de l’université 2ième catégorie mais ils sont peu 
spécialisés comme on aurait pu le penser. Ces personnes qui ont la licence ont des compétences qui 
ne sont pas remises à jour. Ils ont le statut de chefs d©entreprises, salariés, ou travailleurs 
indépendants. Les experts comptables, travaillent beaucoup sur les services administratifs, sur les 
services financiers et sur les services techniques. La durée de la vie professionnelle pour la 
catégorie ciblée montre  que la moyenne se situe entre 5 et 10 ans d’activité. La  vie professionnelle 
des experts comptables n’est pas longue et on doit réfléchir sur ces données. Mon intervention 
devait permettre d©introduire  l’ intervention  de Mr Striano. Il aurait dû parler de la formation pour 
les experts comptables à la suite de ces données, mais il m’a dit qu’ il allait envoyer toutes les 
informations, son intervention, donc je vous les envoie dans quelques jours pour faire les actes de ce 
colloque.  
 
Voici les données des 94 interviews que nous avons réalisées dans 52 petites et moyennes 
entreprises et 30 auprès de représentants de l’administration publique, montrent que la plupart des 
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experts-comptables se trouvent dans les petites et moyennes entreprises. C’est un contexte 
spécifique de la région sicilienne, car il y a beaucoup de petites et moyennes entreprises. 
 
La principale question posée était pour savoir s’ ils ont besoin ou s’ ils ont l©impression d’avoir 
besoin de formation pour rester dans le marché du travail et ne pas être reconverti ou être exclu de 
celui-ci. Les données montrent que  84 % des personnes interviewées sont d’accord, y a des  
besoins de formation. 
 
Le détail des besoins de formation exprimées. Pour  31% ils ont besoin simplement d’une mise à 
jour des compétences qu’ ils ont déjà. Pour 23 % de qualifications dans le domaine de 
l’ informatique. Les thèmes prioritaires de formation pour se qualifier ou pour mettre à jour leurs 
compétences se situent dans le secteur fiscal car c©est un point important pour le développement des 
entreprises. Les autres domaines sont le droit des sociétés, ainsi que la gestion administrative de 
l©entreprise. Une  autre donnée intéressante les besoins de formation sont majoritaires pour les 
personnes qui ont entre 6 et 10 ans d’activités, tandis que pour les personnes qui ont beaucoup plus 
d’années d’activités elles sont moindres. Mais ils sont 8 contre 3 à déclarer avoir besoin de 
formation. La plupart des populations que nous avons rencontrée a dit que la formation est 
essentielle pour la qualification,  la mise à jour des compétences et cela indépendamment de 
l’ancienneté dans l’activité professionnelle.  
 
Les professionnels pensent que pour améliorer les services ils ont besoin de plus d’ informations et 
des accès plus faciles aux services, de réduire les temps d’attentes, de plus de coordinations entre 
les bureaux et l’externe et plus de services informatique. On retrouve les besoins de mise à jour 
informatique et les nouvelles technologies, la suite de cette étude, on est en train de préparer les 
modules de formation et aussi de commencer la formation des experts-comptables siciliens. De ces 
données, on a extrait 3 métiers qui sont les juristes d’entreprises, des contrôleurs d’entreprises et les 
consultants d’entreprises. On va mettre en place  des formations pour répondre au besoin de 
formation des experts comptables. Pour chaque métier on a entre 3 et 10 modules de formations que 
l©on peut choisir.  
 
Je m©arrête c©était Monsieur Striano qui devait poursuivre cette intervention. 
 
Intervention de la salle 
 
Ce n’est pas une question puisque effectivement je voulais simplement remercier Chiara d’être 
venue malgré les grèves nationales, de s’être déplacée et avoir remplacé au pied levé le professeur. 
Ce qui est important de comprendre ici, dans le contexte, c’est qu’effectivement le programme 
Equal impose un partenariat avec des pays étrangers dont les problématiques ne sont pas 
obligatoirement au même niveau d’ intervention. Ce qui est nécessaire pour la Sicile aujourd’hui, 
c’est effectivement de réintroduire des niveaux de formation d’ information et de diffusion 
d’ information donc de créer des réseaux liés à Internet si j’avais bien compris et des discussions 
télématiques entre les experts comptables. 
 
Il y avait cette nécessité, préalablement à la mise en œuvre, d’aller à la pêche à l’ information, de 
rencontrer les comptables plus que les experts comptables. C’est effectivement plus des comptables 
dans leur diversité que des experts-comptables, la profession n’est pas du tout organisée de la même 
manière en Italie qu’en France. Toutes les problématiques qui sont posées, on a un peu de mal à les 
percevoir. On s’est rendu en délégation en Italie en décembre et on s’est réellement aperçu de la 
différence des métiers et de la pratique professionnelle. Elle est considérablement différente. En 
France, c’est très  organisé, en Italie, ça l’est probablement mais de manière sensiblement 
différente. Cela nécessite en terme de formation une organisation qui passe d’abord par une enquête 
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préalable, chose qui chez nous, n’est même pas pensable. On sait exactement comment les 
comptables et experts comptables fonctionnent, on ne va pas aller enquêter sur leurs besoins. Dans  
l’organisation qui est en place  en Italie, par contre, il y avait nécessité d’aller vers ces entreprises-
là, à la recherche d’ informations  préalablement à la mise en place d’actions. Les niveaux 
d’ intervention dans les différents pays du programme Equal  peuvent vous paraître décalés mais 
c’est la logique du programme Equal et des échanges que l’on peut avoir entre nous. 
 
Intervention de la salle 
 
Oui, juste une petite question mais qui je pense s’adresse à vous. Les comptables en Sicile, ça 
correspondrait à quoi chez nous ? Parce que trois quarts des gens qui ont le Bac, ça correspondrait à 
quel métier? C©est très difficile de se rendre compte de ce que ça veut dire. 
 
Intervention de la salle 
 
La réalisation de la comptabilité en Sicile est plus sur le modèle anglo-saxon, c’est-à-dire que le 
comptable est une personne qui passe les écritures, c’est pour cela que dans ce que disait Chiara tout 
à l’heure, lorsqu’on parle de formation de consultants, c’est-à-dire d’experts et de consultants 
auprès de l’entreprise, quand on parle de formation sur le contrôle de gestion, chose que font les 
experts comptables et les comptables chez nous, aujourd’hui, c’est un peu nouveau en Sicile, 
puisque les rôles étaient très très partagés avec l’avocat d’affaires, etc. etc. Aujourd’hui on revient 
sur un modèle un peu plus linéaire, un peu plus sur le modèle français.  
 
Dans le prolongement des questions qui sont posées, c’est en tant que formateur que je parle, ce que 
j’ai compris, c’est que les comptables, quel que soient leur niveau de compétences, leur demande 
majoritaire, était une demande de perfectionnement en fiscalité. Je m’ interroge sur la demande du 
commanditaire de cette enquête, parce que monter en compétences un ensemble de comptables avec 
différents niveaux, est-ce que c’est structurer une profession ? Est-ce que c’est monter en 
compétence une profession ?  
 
Madame Chiara TEDONE 
 
Les données sur les besoins dans le domaine  fiscal, viennent de l’analyse de tous les groupes de 
discussion de la région. Les besoins de formation pour les experts comptables, c’est d©abord la mise 
à jour, et l©élargissement des compétences, pour améliorer leur position dans le marché du travail. 
Ils sont déjà formés parce qu’ ils ont une licence, un diplôme universitaire. La situation du marché 
dans ce secteur, en général en développement oblige à toujours faire la mise à jour et élargir les 
compétences dans les domaines fiscaux, administratifs, bancaires, de contrôle de gestions. Les 
petites et moyennes entreprises demandent des spécialisations de consultant et des services. 
 
Intervention de la salle 
 
Par exemple dans le passé un comptable s’occupait seulement du bilan de l’entreprise, tandis 
qu’aujourd’hui, l’entreprise lui demande les contrôles, la gestion administrative et financière d’un 
projet complexe comme Equal, par exemple, donc on doit suivre différents domaines, on doit voir 
différentes choses, les normes européenne, etc. 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
En deux mots présentez-nous la Fondation. 
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Madame Chiara TEDONE 
 
Un autre partenaire du projet est la Fondazione Luca Pacioli, qui est la fondation nationale italienne 
des experts comptables. Dans le projet il y a 10 ou 12 collèges d’experts comptables. Les collèges 
sont répartis par  départements et  régions italiennes sur tout le territoire. La Sicile compte 10 à 12 
collèges : Palermo, Messina, Syracuse… tous les départements de la Région qui sont partenaires du 
projet et qui gèrent la mise en œuvre du projet de formation, l’organisation de la recherche, les 
groupes de discussion. La fondation Luca Pacioli s’occupe de la formation et de créer un réseau 
entre tous les collèges qui sont sur le  territoire pour améliorer la gestion de la fondation mais aussi 
des experts comptables. 
 
Intervention de la salle  
 
Est-ce que dans cette problématique il y a la concurrence de jeunes qui sortiraient de l’école qui 
justifieraient que les comptables veuillent se former particulièrement, parce que quand vous dites, 
"ils risquent d’être marginalisés sur le marché du travail", est-ce que c’est par rapport aux jeunes ? 
 
Madame Chiara TEDONE 
 
Je n’ai pas compris la concurrence … Il n’y a pas de concurrence.  
 
Intervention de la salle 
 
Des jeunes qui seraient mieux formés ou le problème n’est pas là ? 
 
Madame Chiara TEDONE 
 
Non, je ne crois pas qu’ il y a la concurrence. 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Nous allons maintenant poursuivre notre petit tour d’Europe avec Madame Violaine Delteil qui est 
chercheur dans un groupement d’ intérêt public, qui s’ intéresse aux Mutations des Industries et 
Services. C’est un groupement qui associe des entreprises, des administrations, des établissements 
de recherche publiques. 
 
Madame Violaine DELTEIL Groupement d'Intérêt Public – Mutations des Industr ies et des 
Services. 
 
Je vais vous présenter les réponses qui ont été apportées par les pays d’Europe du Nord à cette 
question du vieillissement démographique. En particulier les réponses qui ont été données pour 
relever le taux d’emploi des salariés âgés. Ma présentation est, en fait, une synthèse d’une étude 
assez longue qui a été menée par le GIP MIS (Groupement d’ Intérêt Public Mutation des Industries 
et des Services). C’est un organisme un peu hybride qui associe le monde de l’entreprise et celui de 
la recherche qui se situe à Marne la Vallée. Dans le cadre du GIP MIS, j’avais été appelée par le 
Ministère du travail en particulier par la DARES qui est le centre de recherche du Ministère, pour 
regarder ce qui se passait dans les pays du Nord. En 2001, quand on a commencé on a eu un petit 
budget pour le faire. Un an après, c’est devenu une priorité nationale. Le  Ministère nous a alloué un 
budget plus conséquent qui nous a permis d’aller dans chacun des pays.  
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Les pays en question ce sont : la Suède, la Finlande, le Danemark, les Pays Bas, auxquels on a 
associé  pour avoir une vision un peu plus large de ce qui se passait en Europe, l©Allemagne et le 
Royaume Uni. Pourquoi aller regarder du côté des pays du Nord en particulier ? 
 
Pour deux raisons principales. D’une part, je vais vous le montrer rapidement, ce sont des pays qui 
ont la particularité d’avoir inclus dans leur modèle socio-économique des dispositifs favorisant 
l’emploi des salariés âgés, soit de façon traditionnelle, c’est à dire dans leur modèle dès les années 
70, ce qui est le cas du Danemark et de la Suède, soit plus récemment de façon très volontariste à 
partir du début des années 90 et plus fortement encore à partir de 95, ce qui est le cas des Pays Bas 
et de la Finlande. 
 
Un mot sur la précocité qui a caractérisé ces pays pour faire face à ce problème, je pense que l’on 
peut  y voir plusieurs raisons: 
 
D’une part le fait que ce sont des pays qui ont une régulation plus politique et sont sans doute plus 
tournés vers la réforme - le contraste avec la France est assez frappant. D©autre part ces pays ont eu 
deux problèmes liés au vieillissement de la population active. Un problème de moyen long terme 
qui est un problème de financement des retraites et un problème de plus court terme qui est lié à 
l’apparition de pénurie sur le marché du travail, soit pénurie sur un segment très peu qualifié, soit 
sur un segment très qualifié. Or ce sont des pays qui ne peuvent pas se satisfaire uniquement du 
recours à l’ immigration soit parce que, comme en Finlande, il y a quand même la barrière du froid 
et de la langue qui est importante, soit comme aux Pays bas parce qu’on était dans une conjoncture 
politique plus "populiste" qui conduisait le pays à limiter le recours à la main d’œuvre étrangère. 
Cela explique le volontarisme  politique peut être plus affiché de ces pays.  
 
Deuxième point, ce n©est pas seulement parce qu’ ils ont été plus précoces, mais c’est surtout parce 
qu’à notre avis, ils ont apporté des réponses beaucoup plus complètes à un problème très complexe 
qui est celui du sous emploi de la main d’œuvre âgée. Ce sont des pays qui ont une réflexion en 
terme de projet de société et pas seulement comme en faisait allusion Anne-Claude Hinault un 
problème purement financier. Ces pays se sont vraiment posés une question globale. Ils n’ont pas 
seulement cherché à réformer le système des retraites mais  ont cherché à voir comment faire aussi 
pour rendre le travail plus attractif pour les salariés en fin de carrière. Ils ont négocié en fait des 
réformes des retraites parfois assez impopulaires en y ajoutant et c’est ça la principale leçon qu’on 
peut tirer de ces pays, un certain nombre de mesures visant à assouplir les contraintes de vie 
professionnelle à améliorer tout simplement la vie professionnelle en fin de carrière. Ce sont aussi 
des pays finalement où les réformes ont été particulièrement efficaces. Je pense en particulier aux 
réformes qui ont eu lieu à partir de 95 en Finlande c’est très net et aux Pays Bas.  
 
Pour deux pays entre 95 et 2000 on a une élévation de 10 points en pourcentage du taux d’emploi 
masculin des 50 - 64 ans ce qui est relativement impressionnant. Le tableau permet aussi de montrer 
en structure cette fois-ci, non plus en évolution, des taux très élevés en Suède et un petit peu moins 
au Danemark, qui sont des pays qui traditionnellement, comme je vous le disais tout à l’heure, 
avaient mis en place des dispositifs pour favoriser le maintien des salariés âgés dans l’emploi. On 
voit très bien aussi, sur le tableau, la position un peu catastrophique de la France qui non seulement 
en structure a le taux le plus bas, mais aussi en évolution elle n’a pas progressé depuis 95. Il y a 
aussi le Danemark qui baisse un peu  
 
Je vais vous parler des différentes réformes qui ont lieu dans ces pays et de la réforme danoise qui 
date de 2000. Sur les chiffres les plus récents que je n’ai pas indiqué ici et qui vont jusqu’à 2002, on 
a de nouveau un petit relèvement pour le Danemark qui laisse entendre que les dispositifs qui ont 
été mis en place ont été assez efficaces. Ces données sont  le premier moyen d’avoir une vision de 
l’efficacité des réformes, mais il y a un deuxième moyen, c’est d’aller interroger les personnes sur 
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place. C’est ce que nous avons fait nous avons rencontré les représentants ministériaux, les 
représentants des organisations syndicales et patronales pour leur demander aussi quel était selon 
eux l’efficacité réelle des réformes sachant que ces évolutions chiffrées peuvent aussi être liées à 
des effets de conjoncture.  
 
Il est toujours difficile de faire la part des choses entre ce qui est un effet conjoncturel et un effet 
vraiment lié aux réformes. En questionnant les partenaires, les personnes qui ont été impliquées 
dans les réformes de près ou de loin ou qui ont pu les évaluer, on a  pu mieux saisir l’efficacité de 
tel ou tel dispositif qui avait été mis en place sans avoir de réponse définitive en fait sur cette 
question un peu compliquée. 
 
 Je vais présenter rapidement chacune des réponses nationales, on verra que ces réponses sont très 
contrastées et que l©on  peut définir trois groupes de pays. Ensuite je tirerai quelques enseignements 
de ces expériences et des réponses nationales très contrastées.  
 
On peut distinguer trois types de pays : le premier type de pays c’est comme je vous le disais les 
pays qui ont été les plus actifs sur la voie de la réforme depuis 95. Chacun se distingue par des axes 
de réformes très originaux, très spécifiques. A ce titre, je souligne qu’on ne peut pas parler de 
modèle « nordique » en ce qui concerne les politiques favorisant l’emploi des plus âgés.  
 
Premier cas, c’est celui de la Finlande. En Finlande a été mis en place en 95 un programme 
gouvernemental très important qui a mobilisé un budget très conséquent ce programme a été intitulé 
Programme en faveur de l’emploi des salariés vieillissants il intègre une très  grande variété de 
mesures allant de la réforme du système de retraite, réforme qui accroît en fait les incitations 
financières à reporter l’âge de départ en retraite et qui inversement désincite financièrement les 
salariés à partir tôt en retraite. C’est ce qu’on appelle une évolution du système vers la "neutralité 
factorielle", vers une logique d’assurance où plus on a cotisé, plus on va recevoir en terme de 
prestations. A cette réforme du régime de retraite, c©est ajouté des mesures visant à limiter le recours 
des entreprises aux préretraites et aux pensions d’ invalidité. Dans les pays du Nord, je ne l’ai pas 
souligné jusqu’à présent, les pensions d’ invalidité ont été utilisées beaucoup plus encore que les 
préretraites pour "externaliser" la main d’œuvre âgée dés l’âge de 50- 55 ans. Mais ce qui fait la 
particularité du programme finlandais, c’est l’action en faveur du maintien ou de l’amélioration des 
capacités de travail. L’ idée étant d’ inciter les employeurs à mettre en œuvre un certain nombre de 
dispositifs, de mesures pour maintenir les capacités de travail des salariés au fil de l’âge et pour 
prévenir le déclin de ces capacités, qui est une des principales sources d’exclusion des salariés âgés, 
surtout lorsqu’ ils passent par le chômage car on sait bien la difficulté qu’ ils ont à réintégrer  le 
marché du travail. Ce terme de capacité de travail, il est important de bien le comprendre, il est un 
peu différent du terme de compétence parce que non seulement il met l’accent sur la responsabilité 
de la personne elle-même - c’est sa qualité en fait, ses capacités de travail - mais il met aussi 
l’accent sur la responsabilité de l’entreprise, sur l’environnement de travail  qui est créé par 
l’entreprise. Ce terme de capacité de travail souligne le fait que le vieillissement au travail est 
conditionnel à l’organisation du travail, conditionnel aux conditions de travail et au mode de 
management.  
 
Il y a eu plusieurs mesures de mises en œuvre pour favoriser les entreprises à développer des 
activités permettant de maintenir les capacités de travail. Parmi ces mesures, on a des incitations 
financières, donc des aides de l’Etat, pour les investissements, la formation professionnelle. Il y a 
aussi et c’est un dispositif qui a vraiment fait ses preuves, une offre gratuite de conseil spécialisé sur 
les questions d’âge et de travail aux entrepreneurs, aux employeurs et en particulier aux PME, sur le 
modèle des aides qui ont été accordées en France lors du passage au 35 heures  aux entreprises. Ces 
conseils  permettent d’apporter des solutions concrètes à des problèmes spécifiques rencontrés par 
les employeurs. Des questions comme « Comment soulager les plus âgés de certaines tâches, 
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comment les reconvertir sur d’autres types de fonctions tout en continuant à les valoriser ou à les 
faire progresser dans l’organisation ?». La troisième mesure a été une campagne d’ information et de 
formation très importante, campagne de formation qui s’est concrétisée par des séminaires, des 
guides à destination des entreprises expliquant quels étaient les outils disponibles, quelles étaient 
« les recettes » qui permettaient d’améliorer la gestion des âges et tout cela relayait une campagne 
de sensibilisation du grand public par le biais des mass média. Pour résumer quel est l’ intérêt de ce 
programme finlandais qui est un peu le programme phare, celui que l’on met en avant parce qu’ il 
est effectivement le plus séduisant, il responsabilise beaucoup les entreprises et incite à 
l’amélioration des conditions de travail? L’ intérêt de ce concept et de ce programme lui-même, 
c’est de mettre l’accent sur la prévention et sur des actions de long terme qui concernent l’ensemble 
du cycle de vie, de souligner la responsabilité des employeurs et enfin de favoriser l’engagement 
des partenaires sociaux dans des réponses qui ne sont pas toutes très populaires. Ainsi la réforme 
des retraites  conduit quand même à inciter voir contraindre pour certaines catégories de salariés au 
maintien et au départ plus tardif à la retraite. On a un bel exemple de réforme qui repose sur un 
échange donnant-donnant où d’un côté les salariés vont faire l’effort de travailler plus longtemps, 
mais de l’autre côté ils vont avoir l’assurance que les employeurs s’engagent à améliorer les 
conditions de travail à favoriser et à améliorer leurs formations professionnelles et plus globalement 
leurs capacités de travail. C©est un programme très ambitieux qui a mobilisé un budget important. 
Ce programme a été mis en place sur 4 ans 98-2002 il faudra voir si c’est un programme dont la 
dynamique s’essouffle à la fin de sa durée légale ou s’ il a pu insuffler une dynamique importante et 
modifier en particulier le comportement des employeurs. 
 
Pour les Pays Bas, le modèle est tout à fait différent. Sa particularité est de mettre l’accent sur la 
réduction du temps de travail des salariés et  sur des mesures d’assouplissement des contraintes de 
vie professionnelle pour tous les salariés. C©est un modèle qui met moins l’accent de façon ciblée 
sur les plus âgés, mais a plutôt pour objectif de favoriser le temps partiel et les horaires choisis pour 
traduire littéralement une expression qui est typique du modèle néerlandais. C©est un programme qui 
vise surtout à favoriser le retour dans l’emploi ou le maintien dans l’emploi d’un certain nombre de 
catégories, par seulement les seniors. Trois catégories vont être ciblées par ce programme. Les 
seniors, les femmes et les immigrés. Ce sont les trois catégories qui sont sous-représentées sur le 
marché du travail. Pour y parvenir, il y a deux principaux leviers d’action qui sont mobilisés et qui 
sont spécifiques du programme néerlandais. Le premier levier ce sont des mesures d’action en 
faveur de la réduction du temps de travail, notamment en fin de carrière. Ces mesures s’ inscrivent 
dans une politique plus générale de promotion du temps partiel pour tous. En 2001, une loi sur le 
temps partiel renforce les garanties des salariés de voir leur demande de réduction du temps de 
travail acceptée par les entreprises. L©entreprise a quasiment l’obligation d’offrir un temps partiel 
aux salariés qui en font la demande.  C©est une mesure qui existe depuis très longtemps en Suède. Je 
vous disais que la Suède était un des pays qui s’était engagé le plus tôt, dès les années 70, sur des 
mesures favorables à l’emploi des plus âgés. Globalement aux Pays-Bas, il y a beaucoup de temps 
de travail partiel. Les mesures en faveur de la réduction du temps de travail pour les salariés âgés 
sont relativement bien accueillies parce que d’une part les salariés ne sont pas stigmatisés lorsqu’ ils 
décident de réduire leur temps de travail et les entreprises ont une certaine facilité à réorganiser le 
travail pour répondre à ces demandes puisqu’elles sont habituées à le faire depuis maintenant quinze 
ans qu’ il y a des politiques en faveur de l’emploi partiel aux Pays-Bas.  
Le deuxième levier ce sont les mesures de type financières. Elles incitent à rester ou à retourner 
dans l’emploi. Elles ne concernent pas seulement les salariés âgés. Depuis la réforme de 1995, une 
multiplication des primes à l’emploi sont apparues, des primes à l’emploi qui s’élèvent avec l’âge. 
Vous avez 50 ans, vous allez avoir une subvention de 40% de l’Etat pour rester dans l’emploi. Vous 
avez 55 ans, la subvention sera de 60%. C©est  une compensation financière pour ceux qui renoncent 
à un départ anticipé en retraite.  
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Le Royaume-Uni que je vais présenter peut-être un peu plus rapidement, est encore un cas atypique. 
Il traduit bien le modèle socio-économique qui est celui des pays du Nord. C’est un pays qui a 
longtemps sous le gouvernement Thatcher cherché à rétrécir le marché du travail pour réduire le 
taux de chômage. Il a incité à l’ inactivité et à la sortie précoce du marché du travail. C’est sous le 
gouvernement Blair et sous son deuxième mandat à partir de 1998 que cette question du soutien de 
l’emploi des salariés âgés est devenue un objectif, une priorité nationale. Des moyens 
impressionnants  ont été donnés pour mettre en place des dispositifs favorables à l’emploi des 
salariés âgés. Au Royaume-Uni, on pouvait difficilement jouer sur le levier des retraites puisqu©elles 
sont privées ou professionnelles en majorité. Le gouvernement n’a pas de prise sur ce dispositif. Le 
seul réel levier sur lequel a pu jouer le gouvernement est la politique d’emploi. Les mesures 
incitatives ont été des primes à l’emploi qui ici comme dans les Pays-Bas sont plus fortes pour les 
salariés de plus de 50 ans. A cette dimension incitative de ces politiques d’emploi s©ajoute une 
dimension plus contraignante. Les chômeurs doivent accepter un emploi, un stage ou une formation 
– c’est ce qu’on appelle le workfare state. C’est moins une protection sociale en soi qu’une 
incitation à retourner dans l’emploi. Dans un système social où la formation professionnelle est 
d’assez mauvaise qualité, il n’y a pas non plus de préretraite. Finalement, une personne âgée de plus 
de 50 ans qui passe par le chômage est contrainte à accepter tout type d’emploi pour pouvoir 
financer sa retraite ou tout simplement pour pouvoir vivre puisqu’ il n’y a pas de préretraite et qu’on 
ne peut pas conserver des indemnités de chômage, au bout d’un an. Cela a conduit de plus en plus 
les salariés âgés, passés par le chômage, à accepter des emplois souvent sous-dimensionnés, sous-
rémunérés ou sous-qualifiés. Une progression du taux d’emploi des salariés âgés depuis 1995, s’est 
davantage faite par une intégration par le bas plutôt que par une intégration par le haut. La 
flexibilisation des fins de carrière a été la réponse britannique à ce problème du sous-emploi des 
salariés âgés. Ce n’est peut-être pas de ce côté-là que la France culturellement ira regarder.  
 
Le Danemark et la Suède sont des pays qui ont récemment eu des politiques  moins ambitieuses 
mais qui traditionnellement  sont engagés depuis longtemps sur ces questions. La particularité du 
Danemark réside d’une part dans des actions qui portent exclusivement sur l’ensemble du cycle de 
vie, donc des actions qui sont supposées avoir une action sur le long terme. C’est le seul pays qui 
n’a aucune mesure spécifique ciblée sur les seniors. Lorsqu’on leur pose la question de savoir 
pourquoi ils n’ont pas eu l’ intention de mettre tel dispositif plutôt favorable aux salariés âgés, ils 
disent : "attention, cela risque de stigmatiser une population, on n’a jamais fonctionné comme ça". 
Autre spécificité, c’est le seul pays qui n’a pas introduit d’aides financière pour inciter les salariés à 
rester plus tard en activité et donc à reporter l’âge de la retraite. C’est aussi un pays qui n’a pas mis 
en place de contrainte juridique pour protéger l’emploi des salariés âgés. Mais ce qui distingue le 
Danemark, c’est un fonctionnement du marché du travail très atypique, qui allie deux 
caractéristiques : d’une part, un marché du travail très flexible, avec une mobilité externe très forte 
qui vaut aussi pour les salariés âgés, et d’autre part, une protection sociale très généreuse, les 
indemnités de chômage  sont relativement élevées et proportionnellement plus favorables à la 
population moins qualifiée et une offre de formation professionnelle de grande qualité qui favorise 
la mobilité externe.  
La  caractéristique du modèle est une bonne formation professionnelle au service de l’emploi et de 
la mobilité sur le marché du travail.  
 
La Suède est un pays qui à l’ inverse du Danemark avait les dispositifs les plus ciblés sur les salariés 
âgés et qui les protégeaient. Parmi ces dispositifs, il y a la règle de l’ancienneté qui protège l’emploi 
des plus anciens. En cas de licenciement, les anciens sont les derniers à être licenciés. Cette règle 
d’ancienneté existe aussi dans le modèle britannique sauf qu’elle est beaucoup moins protectrice au 
Royaume-Uni puisque la mobilité externe est plus forte et que finalement les seniors ne sont pas 
forcément toujours très anciens. Pour une partie des seniors qui sont les plus fragilisés cette règle 
d’ancienneté ne vaut pas du tout. Elle favorise même un dualisme fort entre les salariés protégés et 
les salariés non protégés. En  Suède, on a une règle d’ancienneté qui fonctionne bien. On a des 
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mesures qui permettent aux salariés d’ajuster leur temps de travail et d’assouplir les contraintes 
professionnelles en fin de carrière. On a aussi une formation professionnelle de très grande qualité, 
ouverte à tous. Je voudrais juste souligner ici que la Suède et le Danemark sont les pays pour 
lesquels la formation professionnelle n’est pas discriminante à l’égard des salariés âgés. Quand on 
regarde les chiffres des comparaisons européennes, on est frappé de voir qu’au-delà de 45 ans en 
France par exemple, il y a très peu de salariés qui ont accès à la formation professionnelle alors que 
dans les pays du Nord, en particulier la Suède et le Danemark, il n’y a quasiment pas de différence 
selon l’âge. On continue de se former tout au long de la vie. Dans ces pays l’ idée de la formation 
tout au long de la vie,  n’est pas un concept, mais une réalité. Dans les mesures suédoises favorables 
à l’emploi des salariés âgés, on a aussi eu un intérêt précoce, dans l’ industrie en particulier, pour 
l’aménagement des postes de travail et pour la protection des plus âgés qui sont sur des postes 
pénibles ou des postes où l’ intensité de travail est particulièrement élevée. Par exemple chez Volvo, 
vous avez des chaînes montage qui ont été mises en place spécialement pour les salariés âgés. Ces 
chaînes de montage tournent un peu moins vite que les autres. Cela fait partie des dispositifs qui ont 
été mis en place. 
Les Danois diraient que c’est très stigmatisant, mais les salariés de chez Volvo trouvent cela plutôt 
bien vu l’ intensité du travail dans l’ industrie automobile. Ce que je viens d’énumérer, c’est le 
modèle traditionnel suédois qui a été mis à mal en 1997 à partir d’une réforme assez radicale du 
système de retraite où il n’y a  plus de limite d’âge légal de la retraite. C’est-à-dire que plus on 
travaille, plus on cotise et plus on recevra de prestations. On est incité dans ce système à travailler le 
plus longtemps possible. Cette réforme de la retraite a aussi introduit un système de capitalisation 
obligatoire. Ces réformes récentes  se sont faites de façon autoritaire par l’Etat  dans une logique 
contraire au dialogue social qui avait toujours prévalu en Suède ce qui explique un peu qu’ il y ait eu 
des tensions sur cette réforme des retraites particulièrement impopulaire.  
 
On a identifié dans cette étude un troisième groupe de pays composé  d©un seul pays. On aurait pu y 
ranger la France, mais elle ne faisait pas partie des pays analysés. Ce dernier pays c’est 
l’Allemagne, pays qui illustre assez bien comment un mauvais contexte socio-économique pouvait 
jouer en défaveur des réformes et même contourner l’esprit de certaines réformes qui avaient été 
mises en place. En  Allemagne, il n’y a pas eu de grandes réformes comme en Finlande ou aux 
Pays-Bas, mais la réforme qui avait été élaborée était une réforme visant à favoriser les préretraites 
progressives. C’est un système qui permettait au salarié de diminuer leur temps de travail cinq ans 
avant l’âge de la retraite avec une compensation financière. Or, le dispositif a été complètement 
détourné et  quasiment tous les salariés, avec la complicité de leur employeur, ont travaillé deux ans 
et demi à temps plein pour ensuite partir de façon précoce, prématurée en retraite. Cela illustre assez 
bien en fait la convergence des intérêts qui perdure entre salariés, entreprises et souvent pouvoirs 
publics aussi. Un exemple qui montre assez bien donc la poursuite des pratiques d’externalisation 
de la main d’œuvre âgée qui avait surtout été forte durant la période de crise.  
 
Pour conclure, les principaux enseignements des expériences d’Europe du Nord, militent, donnent 
des arguments  en faveur d’une approche globale du problème du sous-emploi des salariés âgés.  
 
Une approche globale, c’est une approche qui joue sur plusieurs tableaux et qui va influencer 
différents déterminants de l’emploi des seniors elle va jouer sur plusieurs leviers complémentaires 
pour influencer en particulier l’offre de travail. De nombreuses enquêtes ont montré qu’ il faudrait 
que les incitations financières soient très fortes pour inciter les salariés à rester plus longtemps. Les 
incitations financières en elles-mêmes n’étaient pas un levier d’action suffisant pour modifier les 
comportements d’offre de travail. Il fallait aussi qu’ il y ait en contrepartie des aménagements de 
réduction de travail. D’autres enquêtes, menées dans chacun des pays et qui sont assez 
convergentes,  montrent que les salariés en fin de carrière déclarent souvent qu’ ils ont envie de 
réduire leur temps de travail et ils estiment aussi possible, ce faisant, de continuer à travailler un peu 
plus longtemps. Ils ne l’envisagent que s’ ils reçoivent une compensation financière. Le résultat de 
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ces enquêtes montre bien que l’efficacité maximum est trouvée lorsqu’ il y a un mix entre ce levier 
financier et, des mesures qui visent à assouplir les conditions de vie professionnelle en fin de 
carrière. Il y a un intérêt à mixer les incitations financières et l’amélioration des conditions de vie 
professionnelle. Il peut aussi y avoir un intérêt à mixer des mesures qui sont ciblées sur les plus 
âgés et des mesures qui agissent sur la totalité du cycle de vie car elles répondent à des temporalités 
différentes. Les mesures sur l’ensemble du cycle de vie auront tendance à avoir un impact sur une 
longue période,  pas forcément immédiatement. Si vous introduisez une prime à l’emploi par 
exemple, un crédit d’ impôt pour inciter les salariés âgés à rester dans l’emploi à accepter tel type 
d’emploi, vous aurez un effet nécessairement beaucoup plus rapide. L’ intérêt  des mesures sur une 
longue période qui sont, je pense, préférables aux mesures ciblées comportant toujours un risque de 
stigmatiser une population.  
Les mesures qui s’ inscrivent dans une approche globale sont des mesures qui ont l’ intérêt de 
responsabiliser l’ensemble des acteurs. En conséquence elles favorisent le compromis social et la 
légitimité des réformes. C’est apparu très clairement dans les discussions que l©on a pu avoir avec 
les organisations syndicales finlandaises ou néerlandaises qui avaient vraiment appuyé les réformes 
dont les réformes des retraites, pas forcément populaire. A l©inverse de la crispation ressentie en 
Suède dans le cas de mesures qui se sont simplement appuyées sur un levier financier.  
 
Conclusion pour la France. Il y a une nécessité de réforme globale. Je pense que particulièrement 
aujourd’hui, les crispations sur la réforme des retraites sont aussi liées au fait qu’on n’essaie pas de 
mettre dans la balance des mesures qui peuvent permettre de rendre le travail plus attractif, 
d’assouplir en fin de carrière les contraintes professionnelles etc. Si on mettait ensemble ces 
différents leviers, on aurait peut-être plus de réussite en terme de concertation sociale et de 
légitimité des réformes.  
Si vous êtes intéressés et si vous voulez des informations plus précises sur un modèle, sur des 
dispositifs, vous pouvez aller sur internet www. gip-mis.fr. Vous pouvez demander  à la personne 
qui tient le secrétariat du Gip de vous  envoyer l’étude complète, de plus de 200 pages, sous format 
électronique, vous pouvez télécharger un chapitre ou deux du rapport. Les chapitres sont des 
monographies par pays donc c’est assez facile d’avoir des réponses particulières.  
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Merci Mme Delteil pour cette intervention. Y a-t-il dans la salle des questions à poser à Mme 
Delteil, des remarques, des suggestions, des précisions sur ce qu’elle expliquait sur la Suède 
l’Allemagne, le Danemark ou d’autres pays qu’elle connaît peut-être ? 
 
Intervention de la salle 
 
Je ne sais pas si vous avez pu constater l’existence de mesures qui auraient consisté en une 
réduction hebdomadaire du travail par exemple mensuelle ou annuelle disons et un allongement de 
la durée de la vie professionnelle. C’est une opportunité qu’on aurait pu saisir en France en 1998 
qui a été manquée. Est-ce que ça s’est fait dans d’autres pays ?  
 
Madame Violaine DELTEIL 
 
Vous voulez dire des mesures de type préretraites progressives qui agissent exclusivement sur les 
salariés âgés ou des mesures plus générales ? 
 
Intervention de la salle 
 
Je veux dire qu’on aurait pu négocier les retraites en même temps que la réduction du temps de 
travail.  
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 Allonger la durée de vie totale, la durée de cotisation en maintenant une durée sur la vie 
professionnelle constante.  
 
Madame Violaine DELTEIL 
 
Je pense aux Pays-Bas qui est un pays qui a beaucoup œuvré pour la réduction du temps de travail 
mais cela ne s’est pas fait de manière explicite, c’est-à-dire qu’ il n’y a pas eu de donnant-donnant : 
on réduit le temps de travail et vous travaillez plus longtemps, c’est-à-dire que l’âge légal de la 
retraite est reporté de deux ans. Mais dans les faits, il y a eu effectivement un impact sans doute 
assez important de la réduction du temps de travail sur l’allongement de la vie professionnelle. 
 
Intervention de la salle 
 
Je sais que le titre était bien « Expérience des pays du Nord de l’Europe en faveur de l’emploi des 
plus âgés »  c’est plus une réflexion par rapport à votre débat. Ce qui me frappe dans le débat, que 
ce soit aujourd’hui ou de manière générale dans la presse. C©est quand même une préoccupation de 
pays riches. Entre la problématique de la société des loisirs qu’on semble avoir abandonnée qui était 
un peu il y a quelques années le leitmotiv on allait travailler moins, il y a même un bouquin qui 
s’appelait « Travailler deux heures par jour » qui était sorti il y a vingt ans, on a complètement 
abandonné cette thématique. Plus personne ne produit là-dessus, en tous les cas à ma connaissance 
et d’un autre côté tous ces pays en développement dont on ne s’occupe pas du tout, où la 
structuration du travail n’est pas faite. Je pense à des pays d’Afrique, d’Amérique Latine et autres. 
Je reste très interrogatif par rapport à ça. Le fait de rester confiné dans des approches très 
occidentales, très pays riches "comment on va faire travailler nos vieux ?" On s’ interroge sur un 
projet éventuellement, en disant qu’on avait pas d’approche, pas de projet même la recherche 
publique ou privée, peut-être que je n’y ai pas accès, ne semble pas s’ intéresser à cette 
problématique parce sur le fond, si l’on regarde la répartition de la richesse mondiale, elle est 
concentrée sur les 10-12 pays riches et les 180 autres crèvent la dalle pour l’essentiel, passez-moi 
l’expression. La répartition ou l’emploi des seniors pourrait s’ inscrire dans une autre problématique. 
Il me semble qu’ il n’y a pas de production intellectuelle ou de recherche là-dessus, connue en tout 
cas. 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
L’une des réponses provient peut-être du problème de financement de ces recherches, non ? 
 
Madame Violaine DELTEIL 
 
Non, je ne pense pas. Au départ, on a eu, moi et Dominique Bredin, un rôle assez important dans le 
choix des pays. Si on l’a fait c’est parce qu’en France on voyait bien qu’on était dans une phase 
d’attentisme voire de blocage des réformes. L’ idée, était d’essayer de trouver des idées assez 
attractives. C’est vrai que les réponses attractives étaient plutôt au Nord qu’au Sud. Le système 
grec, par exemple, ce n’est pas un système très attractif, de même le système espagnol ne l’est pas 
beaucoup. La réforme italienne récente ne l’est pas non plus beaucoup. L’ idée c’était d’essayer de 
trouver des moteurs pour une réforme française, donc plutôt d’aller regarder dans les pays les plus 
innovants. Les pays du Nord en matière de protection sociale et plus généralement de modèle social 
sont quand même des modèles intéressants. C©est pour cela qu’on s’est porté sur ces pays, non pas 
en se considérant comme le pays occidental, pays riche ayant des problèmes de riches, mais pays 
ayant à apprendre d’autres pays plus riches en idées au moins sur ces questions-là.  
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Intervention de la salle 
 
Ce qui me semble intéressant en regardant le tableau, en dehors de ce que vous avez dit sur 
l’approche globale, les mesures vraiment partagées par tous les pays, c’est l’aide au conseil la 
communication, les séminaires et la formation des entrepreneurs. J’en viens à une autre réflexion, 
parce que je suis consultant. Il semble que  l’aide au conseil sur ce secteur-là   donne des résultats. 
La RTT a donné des résultats entre autres parce qu’on a pu donner accès au conseil aux petites 
entreprises, aux PME. Cela permet à chaque entreprise, même ponctuellement, de faire un saut en 
avant, avec l’appui d©un spécialiste externe. Il y a une voie d’utilisation des deniers publics.  
 
Madame Violaine DELTEIL 
 
Oui, je suis assez d’accord. C’est une remarque de spécialiste. 
 
Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
 Alors il nous reste à remercier Madame Delteil.  
 
Maintenant un exercice un peu difficile, la synthèse de la journée, avec Monsieur Bruno Lamotte 
qui est maître de conférences à l’Université Pierre Mendès-France de Grenoble. A vous donc ce 
redoutable exercice de synthétiser l’ensemble des travaux de ce matin et de ce début d’après-midi. 
 
Monsieur Bruno LAMOTTE Maître de conférence Université Pier re Mendès France 
 
Je vais d’un point de vue qui est un peu particulier celui d’un membre du partenariat transnational 
de nos confrères de Midi-Pyrénées faire une synthèse de la journée. 
 
Nous avons à travailler ensemble sur l’amélioration du taux d’emploi des salariés vieillissants 
comme il est dit dans la littérature européenne.  
Pour cela, nous sommes plusieurs partenaires transnationaux. Autour de vous, il y a les Belges de 
Forem, les Italiens et nous de l’Université Pierre Mendès-France à Grenoble qui travaillons dans 
des optiques un petit peu différentes sur la question des salariés seniors dans les entreprises. Les 
partenaires belges ont une approche qui est plus en terme de formation professionnelle ainsi que les 
partenaires italiens. Nous, nous avons un partenariat qui est très orienté sur la définition dans les 
entreprises de stratégie de ressources humaines adaptées à l’élévation du taux d’emploi des salariés 
seniors, alors que nos partenaires de Midi-Pyrénées ont une approche plus développement local, 
comités de bassin d’emploi etc.  
 
Ce sont des points de vue relativement différents mais complémentaires. Notre programme, c’est 
deux rencontres européennes. 
La première, nous a permis de faire le point sur les connaissances existantes et sur les outils 
permettant de réaliser cette action. La deuxième rencontre européenne qui doit avoir lieu dans un an 
environ, nous devons échanger sur les résultats de nos projets et sur les différentes pratiques mises 
en œuvre.  
 
Je vais orienter mes remarques de synthèse sur cette perspective-là qui est : qu©avons nous appris 
aujourd’hui sur les problèmes d’emploi des salariés seniors et que pouvons nous mettre en œuvre 
dans nos projets par la suite pour essayer d’améliorer les situations que nous rencontrons? 
 
Aujourd©hui nous avons trouvé des outils et  eu des approches  sur quatre registres :  
 
. un registre d’analyse démographique 



Le Travail au fil des âges – 03/04/2003 Ecole des Mines – ALBI (Midi-Pyrénées) 41 

 

. un registre d’approche sociologique dans l’entreprise 

. un registre d’ergonomie 

. un registre d’approche comparative qui vient d’être développé à l’ instant.  
 
Je vais me permettre de reprendre un certain nombre de points évoqués sur ces quatre registres, les 
mettre en lumière, et je terminerai par une ou deux remarques sur des outils qui certainement vont 
nous manquer et doivent aussi être mobilisés pour mener à bien nos propres projets.  
 
Nous avons eu une approche démographique relativement complète ce matin qui nous a permis de 
comprendre que les générations du baby-boom nées entre 46 et 74 sont des générations très très 
nombreuses, qu’elles vont partir à la retraite au mieux d’ ici 2006 si ce n’est plus tôt puisque l’âge 
moyen de la retraite en France est inférieur à 60 ans, qu’ensuite, on aurait des générations qui leur 
succéderaient qui seraient bien moins nombreuses de l’ordre de 730 000 personnes seulement. 
Il y a dans cette démographie-là pour les entreprises, pour les bassins d’emploi, pour l’ensemble des 
partenaires sociaux un certain nombre de constats qui sont inévitables.  
 
Nous avons été confrontés à l’obligation de prendre en compte deux réalités.  
 
La première est ce que Monsieur Parant a appelé la croissance démographique par le sommet de la 
pyramide, qui est un vieillissement. La population de moins de 50 ans au mieux restera stable d’ ici 
2050, alors que les plus de 50 ans augmenteront proportionnellement. La  population française est 
amenée à vieillir et c’est vrai à l’échelle nationale, c’est vrai à l’échelle de tous les bassins d’emploi 
français.  
 
Deuxième constat, l’ impact sur les systèmes de santé et de retraite va être considérable  l’emploi, 
étant la variable-clé. Il y a eu dans les 30 dernières années un décrochage complet entre l’évolution 
de la population active et l’évolution de la population active occupée, surtout si on la mesure en 
dehors de l’emploi aidé. Or c©est cette variable d’ajustement principale qui doit permettre de 
résoudre l’ensemble des problèmes économiques qui sont liés à cette évolution démographique.  
 
Elever le taux d’emploi des seniors, il y a pour cela, nous  dit Monsieur Parant, deux clés. Une 
première clé qui est la formation tout au long de la vie, et une deuxième clé qui est la rémunération 
à l’ancienneté. Nos partenaires italiens nous ont expliqué leur projet et l©on voit que le travail même 
sur une profession, pour développer la formation tout au long de la vie oblige à une réflexion sur 
l’avenir même de cette profession. Ce qui est frappant dans l’évolution de la demande de formation 
de ces comptables italiens, c’est qu’ ils ont besoin de compléments sur d’autres spécialités 
professionnelles dans leur champ, se former tout au long de la vie, veut dire accepter une évolution 
des métiers et des professions. Ce qui rend la formation tout au long de la vie particulièrement 
complexe. Rémunération à l’ancienneté, je reviendrai là-dessus car c©est à mon avis un point qui 
doit être un peu plus développé dans nos approches pour arriver à bien cerner l’ensemble des 
éléments nécessaires à une amélioration des taux d’emploi des seniors. 
Ces deux facteurs sans doute peuvent être examinés de façon plus large. L©approche de sociologie 
de Melle Hinault amène aussi à considérer la motivation comme un troisième facteur important à 
prendre en compte dans l’analyse de la situation de l’emploi des salariés seniors. 
 
L’approche de la sociologie de l’entreprise nous a amené à nous demander pourquoi les salariés 
veulent partir au plus tôt. Il en va probablement ainsi parce que les salariés ont vécu des situations 
bloquées pendant toute une partie de leur carrière, car on n’a pas su différencier dans le travail 
l’apport d’un salarié senior et l’apport d’un salarié moins âgé, et car partir tôt fait partie d’un pacte 
social auquel ils adhèrent. Ce qui est particulièrement complexe dans le cas des salariés seniors, 
c’est qu’on peut mettre en évidence un certain nombre de discriminations à leur égard. Mais, on 
peut aussi montrer que les salariés seniors ont une aspiration à partir à la retraite, à cesser leur 
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activité. On a un mécanisme discriminant à leur égard, et donc une aspiration à ce que ça cesse et à 
ce que la retraite vienne leur donner une possibilité de sortir de cette situation-là. Dans une large 
mesure, on leur reproche de partir à la retraite et en même temps on menace leur emploi, on les 
place dans une situation qui est relativement inconfortable. Les termes de paradoxe et de 
contradiction qualifient la situation dans laquelle sont les salariés seniors.  
 
L©approche de sociologie de l’entreprise montre qu’ il existe des expériences d’entreprises riches et 
intéressantes. L’expérience présentée ce matin, dans laquelle l’entreprise peut se permettre de payer 
des salariés  à temps partiel tout en maintenant à 100% et de réaliser des politiques sociales à 
caractère exceptionnel. Leur salaire, n’est possible que dans des conditions économiques 
particulières. Cette réflexion est intéressante parce qu’elle montre un grand nombre de boîtes à 
idées. Il va falloir essayer de réfléchir à l’utilisation de ces solutions-là dans des conditions 
économiques plus habituelles et plus ordinaires si on veut utiliser positivement les résultats de cette 
expérience.  
 
Ce qui est particulièrement intéressant chez Boiron, c’est de comprendre que l’évaluation 
individuelle peut desservir les seniors dans la mesure où ils sont "moins productifs" si on utilise des 
critères de productivité très précis et très étroits. Si on réalise l’évaluation d’une façon moins 
individuelle et si on s’ intéresse au fonctionnement d’un collectif dans un atelier, on peut mettre en 
évidence que les salariés seniors sont aussi porteurs de savoir-faire, de compétences qui participent 
à la performance de l’ensemble de l’entreprise.  
 
L’approche ergonomique, nous a appris qu©il y a deux enseignements qui sont parfaitement clairs. 
C’est qu©il existe des "travailleurs vieillissants" comme on dit dans la littérature européenne, mais 
qu©il existe-t-il des situations de travail  qui font vieillir. C’est sans doute une des choses sur 
laquelle il faut agir de façon relativement décidée. Il y a certainement une responsabilité sociale de 
l’entreprise à envisager quand des salariés qui ont vingt ans d’ancienneté sont en restriction 
d’aptitude pour 50% d’entre eux. Est-il normal que sur 100 salariés d’un atelier, vous ayez 50 
d’entre eux qui sont en restriction d’aptitude ? Cela ne met-il pas en évidence qu’ il y a des 
situations de travail qui posent problème et doivent être corrigées impérativement ? L’approche 
ergonomique est indispensable et apporte un certain nombre de solutions dans des situations de ce 
type. 
 
Deuxième enseignement,  la méthodologie même de l’ intervention montre qu’à l’égard des salariés 
seniors, il n’y a pas de solution si on ne prend pas en compte leur savoir-faire, leur expérience, si on 
ne les consulte pas, si on ne les fait pas participer à des groupes de travail dans lesquels il est 
possible simultanément de réaliser des transferts de compétence et une amélioration des conditions 
de travail. L’approche ergonomique nous montre qu’ il est alors possible d’allier la santé, la 
recherche de meilleures conditions de travail et une production économiquement efficace et 
acceptable.  
 
L’approche comparative, de certain  pays d’Europe du Nord, vient nous montrer que des solutions 
peuvent être déployées sur les problèmes d’emploi de salariés seniors dans un délai de temps  
relativement court. Cela fait référence  à l’ intervention d’ouverture par Monsieur Thébault qui nous 
indiquait que la valorisation des compétences était l’axe de réflexion principal du Medef et le 
mettait en parallèle avec le développement de la formation tout au long de la vie. Les expériences 
d’Europe du Nord, ont mis en lumière l’approche en terme de capacité de travail qui est une 
approche plus large que l’approche en terme de compétences. C©est intéressant et c’est fondamental 
parce que la formation tout au long de la vie, la formation des quinquagénaires peut aussi trouver 
son public. Elle doit aussi trouver des salariés qui sont prêts à faire cet effort de formation et ils 
doivent y trouver leur compte. Avoir une approche en terme de développement des compétences de 
ce point de vue-là risque d’être un piège. Il y aura sans doute, pour que la formation se fasse, besoin 
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d’un projet de vie, d’une projection de l’ individu dans son avenir, qui à mon avis ne peut pas être 
posé seulement en terme de fin de vie professionnelle. C’est un peu trop étroit pour des 
quinquagénaires. Ils ne peuvent se placer dans une situation de formation et essayer de rentrer dans 
cet effort-là que s’ ils y trouvent leur compte, non seulement pour gérer leur fin de vie 
professionnelle, mais aussi pour commencer leur vie de retraité et se positionner dans une situation 
où ils ont réellement et profondément intérêt à faire cet effort de formation tout au long de la vie. 
De ce point de vue-là, l’élargissement du terme compétence est intéressant parce que l©on peut 
trouver son compte dans une meilleure préparation à l’ensemble de la vie qu’on a devant soi. 
 
Les expériences dans lesquelles on allie avec un savant dosage les incitations financières allant soit 
sur l’offre de travail soit sur la demande de travail, les actions d’amélioration des conditions de 
travail c©est à dire avec une approche globale de la question des salariés seniors sont tout à fait 
intéressantes. Il  y a là des pistes pour l’action.  
 
Une des conclusions de cette étude était que les leviers financiers ne sont probablement pas 
suffisants pour améliorer le taux d’emploi des salariés seniors, mais compte tenu de ce qu’on fait en 
France, les leviers financiers, probablement,  sont aussi nécessaires à utiliser.  
 
Voilà le début de ma conclusion. Je crois qu’ il nous manque deux registres de réflexion.  
 
Un premier registre de réflexion, c’est le registre juridique. On est, sur cette question des salariés 
seniors, devant une évolution assez profonde des normes sociales, des normes de droit. L’article 13 
du Traité d’Amsterdam a fait évoluer de manière assez complète les conceptions que nous avons au 
sujet des salariés seniors. Cet article a fait de la discrimination par l’âge un élément qui est proscrit, 
ce qui heurte  un certain nombre de dispositions juridiques qui existent, en France en particulier. 
Cela nous oblige sans doute tous à nous référer à un droit qui est plus un droit européen qu’un droit 
français ou un droit conventionnel. On est là devant des problèmes et des façons de raisonner qui 
nous sont assez peu coutumier et qui seront peut-être de plus en plus importants désormais. Je 
prends un exemple très simple. Je suis universitaire. Pas plus tard qu’hier, on essayait de monter 
une allocation de recherche pour quelqu’un qui travaillerait sur cette question de la formation tout 
au long de la vie, la candidate à laquelle nous pensions était âgée de 30 ans et trois mois, et les 
allocations de recherche ne peuvent pas être attribuées à quelqu’un qui a plus de trente ans. C’est 
tout à fait idiot mais c’est comme cela. On a fait une lettre de dérogation en disant tout simplement 
que ce n’était pas  compatible avec le droit européen qui est en train d’émerger. Les normes 
évoluent, elles évoluent d’une façon qui ne nous est pas très habituelle. Il faut que l©on y pense  pour 
manier des outils d’action concernant les salariés seniors.  
 
Un dernier élément, il y a des manques sur le registre économique. Je crois qu’ il y a un vieux dicton 
chez les économistes qui dit que si le taux d’emploi sur une catégorie est faible, on peut aller 
regarder du côté des salaires ce qui se passe. Les salaires à l’ancienneté ont été évoqués par 
Monsieur Parant. On a aujourd’hui la certitude que l’écart se creuse entre le coût du travail pour un 
quinquagénaire et pour une personne qui a vingt ans. Pour prendre un point de repère simple, dans 
les années 60, un quinquagénaire coûtait une fois et demi le salaire d’une personne qui a vingt ans. 
Aujourd’hui, c’est 1,9 ou 2 fois le coût d’une personne qui a vingt ans. La question purement 
financière du coût du travail, des incitations etc. doit être posée et étudiée. J’ai  écouté avec 
beaucoup d’ intérêt l’analyse sur l’Europe du Nord, qui nous montre que les incitations financières, 
même si elles ne suffisent pas, sont utilisées de façon très courante, aussi bien du côté de l’ individu 
que du côté de l’entreprise. Il y a là tout un volet de réflexion à développer et des outils dont 
certainement on ne pourra pas se passer si on veut vraiment aboutir à une évolution des taux 
d’emploi des salariés seniors. 
 
Voilà les quelques réflexions que je peux vous livrer. 
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Monsieur Huber t GALLAIS Animateur  
 
Merci Monsieur Lamotte pour cette brillante synthèse. Pour clôturer cette première conférence 
européenne, Monsieur Claude Dupuis a accepté de remplacer au pied levé le Président du Conseil 
Economique et Social. Monsieur Dupuis est Président de la Commission Emploi, Formation et 
Education il va avoir le redoutable privilège de définitivement clore cette journée. Monsieur 
Dupuis, c’est à vous. 
 
Monsieur Claude DUPUIS Président de la commission Emploi.Formation et Education. 
 
Tout d©abord je tenais à vous remercier d’avoir organisé cette journée de réflexion. Je crois qu’elle 
était très importante puisqu’elle a ébranlé le consensus national qui est que quand il doit y avoir des 
licenciements, ce sont les 55-60 ans qui sont touchés. "Pour embaucher des jeunes, il faut se 
débarrasser des plus anciens". On leur a pour cela  découvert tous les défauts, non adaptabilité, 
absence de formation, affaiblissement de certaines fonctions. On ne s’est certainement pas interrogé 
évidemment sur les supposés défauts et les moyens d’y remédier. Il apparaît évident aujourd’hui 
qu’ il faut arrêter cette hémorragie des salariés les plus âgés car tout le système de retraite et la 
croissance de notre pays est en jeu. L’Europe du Nord nous a montré qu’ il était possible de le faire. 
Les chiffres montrent la France en queue pour l’employabilité des 55 ans. On a beaucoup de travail 
à réaliser. Il faut sortir évidemment de cette pratique de la vie à trois temps. Le temps de la 
formation qui s’allonge de plus en plus, celui du travail et celui de la retraite. Il s’agit donc de 
trouver une nouvelle gestion des temps sociaux tout au long de la vie avec évidemment  l’aide de la 
formation. Il va falloir faire certainement preuve de beaucoup d’ imagination, mettre en place toutes 
les concertations nécessaires avec les partenaires sociaux. La politique de formation qui est entre les 
mains aujourd’hui du Conseil Régional, devra prendre en compte cet objectif du maintien à 
l’emploi des plus de 55 ans. Le Conseil Economique est l’ institution qui conseille le Conseil 
Régional, nous n’avons pas encore en Midi-Pyrénées travaillé sur ce problème de l’emploi en 
général. On devait le faire  récemment mais des lois de décentralisation nous ont obligé à faire une 
saisine sur les retombées sur la Région. On va donner notre avis mi-avril. On s’occupe de la 
validation des acquis de l’expérience, avis à fournir à la Région au mois de novembre décembre, et 
tout de suite après nous attaquerons ce problème de l’emploi. Je ferai une très grande place à ce 
problème, et nous inviterons évidemment tous ceux qui ont participé à cette journée et qui nous ont 
apporté des éléments excessivement importants. Je vous en remercie.  
 
 


